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INTRODUCTION GENERALE

L’INTEGRATION DE L’EMPLOI EXTERNE DANS LA STRATEGIE

DE DEUX ENTREPRISES PUBLIQUES : LA RATP ET L’EDF

L’objectif de cette recherche est d’analyserla façon dont lesentreprises publiques intègrent
l’emploi externe (emplois d’insertion ou emplois aidés,intérim, sous-traitance, prestations de
service et partenariat...) dans leur stratégie globale. A cette fin,nous nous sommesappuyés
sur l’analyse des cas de deux grandesentreprises deservice public, EDF et la RATPengagées
depuis une dizained’annéesdans un processus de modernisation. Danscette introductionnous
préciserons l’objet de recherche,nous développerons ensuitela problématique etle
questionnementthéorique, etnousprésenterons enfin la méthodologie.

1. OBJET DE LA RECHERCHE.

1.1. Destravaux existants essentiellementcentrés surl’interne des
entreprises publiques.

Depuisle milieu desannées quatre-vingt, lesentreprises publiquesfrançaises, en particulier
celles dont l’activité est historiquement définiecommeétant de servicepublic, sont engagées
dans des processus de modernisation.

L’analyse des enjeux économiques et productifs de ces processus de modernisation afait

apparaîtreplusieurs axes derecherches1, comme :

- la question des formes et descritères dela rentabilité au sein dela dualité. fortement
évolutive. queconstituent logiques deservice public etlogiques marchande et monétaire
(VOISIN, 1991) ;

- la question dudéveloppement de l’économie dela relation de service et dela notion
d’usager-client, voire d’usager-client-citoyen, (GADREY, 1990 ; De BANDT, 1994 ;
STROBEL, 1994) ;

- de façon deplus en plusliée à la question précédente,celle desrapports à l’innovation
(HATCHUEL et alii, 1993; GALLOUJ, 1994) ;

- la question des anticipations et des enjeux relatifs à lanature et audevenir des espaces
économiques dans lesquels s’inscrivent les entreprises de servicepublic (DELAUNAY et
GADREY, 1987).
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Le traitement de ces questions aporté essentiellement sur lestransformationsinternes des
entreprises publiques.En tendance, on s’aperçoit que cestransformations visent àinfléchir
tout aussibien les modes de gestion et de structuration de l’entreprise(construction d’unités
de gestiondécentraliséesrelativementéquivalentes aux centres de profit, réorganisation des
systèmes de relations entre fonctions, services, activités etc.) que lesmodesd’intégration des
salariés à l’entreprise etle fonctionnement des « marchés internes» dutravail (voir par
exemple, surle cas dela RATP. MEHAUT et SACHER,1994).

Ces marchésinternes ontle plus souvent.quand ce n’est pasexclusivement,reposé sur un
ensembled’éléments tels que :

- une codification de type institutionnel du recrutement (le concours parexemple) ;

- une définition normalisée des emplois par catégorie et del’ajustement classification-
qualification ;

- des pratiques demobilité assises sur unelogique de type statutaire etpromotionnelle ;

- une utilisationbien supérieureà la moyenne de dispositifs spécifiques de formation.

Cet ensemble derègles se caractérise par uneforte dimensionnégociatrice et reposait
traditionnellement sur l’établissement decompromis entre, d’unepart, les organisations
syndicales (ces entreprises demeurantparmi les plus syndicalisées) et,d’autre part. entre les
directions d’entreprises et les représentants del’Etat.

Cette insistance sur l’interne des entreprises publiques a eucomme conséquence de
masquer le caractère plus global deleur relation à l’emploi. De ce fait, la répartition
quantitative et qualitative de l’ensemble del’emploi, interne et externe,lié à l’activité des
entreprises de servicepublic a finalement peudonné lieuà analyse.

Il existe certes des estimations quantitatives,la plupart du temps produites par les
entreprises elles-mêmes, et des essais detypologie globale de l’ensemble desemplois liés à
l’activité des entreprises. Maisl’accent a été plutôtmis, d’un côté, surle mouvement du
noyau dur des salariés et, d’unautre côté, surquelques processus simples ou spectaculaires
d’extériorisation d’activités(nettoyage,conseil et audit). Cesanalyses, si elles concluent
globalement àla stabilisation quantitative du noyaudur. rencontrent néanmoins des difficultés
tenant au fait que la configuration de ce dernierest elle-même évolutive, en raison,
précisément, de transformationsdans la gestion dela main-d’oeuvreliées auprocessus de
modernisation.

Ainsi, dans ces approches, les statuts et les formes d’emploi peuventêtremouvants,maisle
contour de l’entreprise demeuredéterminéexclusivement par ses caractéristiques juridiques,
et non pas, comme nous en faisonsl’hypothèse, par unensemblestructuré etstructurant de
logiques économiques et productives, de rapportssociaux et de relations aumarché dutravail.

1.2. Le rapport desentreprises publiques à «l’extérieur ».

Le rapport à «l’extérieur » n’a pas été passétotalement sous silencedans lesrecherches
antérieures et a même été omniprésent dans les discours, abordéalors de plusieursmanières.
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En termes économique et productif toutd’abord, les recherches soulignent ce qui forme la
nouveauté de la relation producteur-consommateur, c’est-à-dire de la relation de service.
Certains chercheursvont jusqu’àaffirmer l’existenced’une coproduction, au moins partielle,
impliquant l’entreprise et l’usager-client,quelle que soitla nature de ce dernier (DEBANDT,
1994). Parailleurs, laconstruction optimale des relations de pouvoir et de partenariat avec
l’ensemble des entreprises et administrations concourant ounécessaires à l’activité a fait
l’objet de problématisation.

Ce rapport à l’extérieur a été ensuiteanalysé enterme d’inscription de l’entreprise dans des
rapports sociauxexcédant le strict rapport économique. L’examen ou le rappel dudevoir
d’exemplarité et de solidarité des entreprisespubliques au regard de l’emploi et,plus
généralement, de l’exclusion vis-à-vis dela société, comptetenu du niveau et de la
composition du chômage en France, en est une illustration.La pluralité des «registres »
(marchands, civiques, etc.) ou des« mondes » -pour reprendre la terminologie des
économistes conventionnalistes- qui constituentl’entreprise etauxquels elle a affaire, acquiert
une acuitésocialement plus grandelorsqu’il s’agit d’entreprises de service public.

Enfin, ce rapport estformulé enterme de relation aumarché dutravail. Il y a eu, d’une
part, des essais d’intégration des entreprises de servicepublic dans de nouvellestypologies du
marché du travail, construites engénéral à partir d’entrées sectorielles ettentant la
correspondanceavec des idéaux-types d’organisation(GADREY, 1991).Il y a eu, d’autre
part, des travaux qui, avec des considérations théoriques diverses voirecontradictoires,
soulignentla faible sensibilité dela quantité d’emploi et dela demande de travail internes aux
variations touchant les plus basniveaux de salaires. Plus largement, l’hypothèse est
raisonnablement faite quela notion d’élasticité dela demande de travail interne par rapport à
un salaire qui serait de «marché » n’a pas vraiment ici,si l’on s’en tient au noyau dur des
salariés desentreprises de service public, de sensthéorique ou pratique. Ce qui ne veut pas
dire que la massesalariale (oule « coût du travail ») est indifférente ouneutre dansle
fonctionnement etla reproduction de l’entreprise,bien aucontraire. Enfin, et cefut peut-être
avant tout le fait des organisations syndicales,l’accent a été mis surl’accroissement dela
précarité del’emploi, sur l’extériorisation d’activités. voire sur ce quenous appelleronsla
rationalisation productive des servicespublics. Le problème central estalors les formes de
flexibilité mises en oeuvretant en terme productif qu’en terme de gestion dela main-
d’oeuvre.

Néanmoins, on peut direqu’il n’y a pas d’analysesni de descriptions détaillées de
l’ensemble de ce rapport à «l’extérieur » et de ses effets surla quantité, les caractéristiques et
les structures de l’emploi, et sur lescomplémentarités fonctionnelles et lescontradictions des
rapports de travail et d’emploigénérés par lesentreprises de service public (voir par exemple
sur le cas d’EDF, WIEWORKA et TRINH,1989). Autrement dit,la connaissanceprécise des
« contours » des entreprises de servicepublic, des rapports detravail et d’emploi qui leur
correspondent, del’effet sur ces rapports deleurs décisions économiques, productives et
relatives à la gestion del’emploi et de la main-d’oeuvre est encore embryonnaire.Nous
proposons, sur ceschampsd’analyse, de nousinscriredans une démarche exploratoire.

1.3. L’objet central de la recherche :intégration etgestion de l’emploi
externe par les entreprises publiques.
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Suite logique à des travauxmenés sur l’entreprise et lespolitiques publiques par les deux
équipes parties prenantes à cette recherche-étude de laconstitution et de la recomposition des
formes du rapport salarial au GREE,étude de l’évolution desformes de gestion des
entreprises, y compris publiques, à ERESTRATE- la rechercheprésentée iciporte surdeux
grandes entreprises de service public, laRATP etEDF, entretenant desliens organiques avec
les collectivités territoriales et engagées dans unprocessus de modernisation qui affecte
fortement l’emploi dans ses dimensionsinternes et externes.

L’objet central dela recherche est l’analyse de lafaçon dont cesentreprises construisent
leurs relations productives et leur rapport « à la société»,dont elles intègrent et gèrent
« l’emploi externe » dans leur stratégie d’emploi(emplois d’insertion ou emplois aidés,
intérim, sous-traitance,prestations de service et partenariat...).S’il s’agit de rendre compte des
effets des décisions des entreprises surl’emploi externe en tant quetel, il s’agit également
d’en apprécier les effets surle rapport entre emploi interne et emploi externe, ce quisuppose
évidemment de comprendre et d’analyserle sens etla définition accordés à l’un et l’autre au
sein desentreprises concernées.

Le choix d’entreprises de service publicliées auxcollectivités locales tient à la spécificité
que prend l’articulation entre « emploiinterne » et « emploi externe ».

D’un côté, ce que l’onpeut désigner comme « l’obligationd’emploi » d’entreprisesdont
les marchés sonttrès liés auxadministrations centrales ou aux collectivités territoriales, ou
dominantes dansun bassin d’emploi, ou à actionnariat public etbénéficiant desubventions
publiques,rend plus aiguëla prise en considération de « l’emploi externe ». D’un autrecôté,
l’évolution de « l’emploi interne » et de ses modes degestion et de définition posela question
de son articulation à celle de «l’emploi externe » avecplus de force, et peut-être de manière

différente au regard de ce qui a été observédansle tissu productif2.

2. PROBLEMATIQUE ET QUESTIONNEMENT.

2.1. Appréciation duphénomène.

La stratégie d’emploi des entreprisesétudiéesarticule deuxensemblessouvent désignés
comme « emploi interne » et « emploi externe », et que l’onpeut en premièreanalyse
représenter parle schémasuivant,schéma très simplifié etconstruit volontairement en faisant
abstraction dela structuration des activités et des contenus d’emploi et dequalification, des
codifications oureprésentations internes aux entreprises :
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- A : « emploi interne » ; B + C : « emploi externe » ;

- B : CES et autres formes d’insertion (pouvantintégrer unedimension formation, comme
dans les contrats de qualification),intérim et emplois relevant deprestations de service
pour l’entreprise ;

-  C  : emplois des entreprises sous-traitantes ou partenaires, éventuellement des
foumisseurs, artisans et P.M.I. intervenant conjointementavec l’entreprise en direction de
la clientèle.

Dans ce schéma, « l’emploiinterne » désigne le « noyau dur » des salariés, ce qui ne
signifie ni invariance, ni immobilité.En effet, la stabilisationdansle tempsn’exclut pasle
renouvellement et. d’autre part,le processus de modernisationfait appel fondamentalement à
des transformations internes(MEHAUT et SACHER. 1994), transformations pouvantaboutir
à de nouvelles constructions taxinomiques del’emploi. De plus, cet emploifait l’objet d’une
gestion prévisionnelle permettant d’assurerla mobilité (professionnelle des individus,
technologique et organisationnelle de l’entreprise) à effectifrelativement stabilisé.

« L’emploi externe », relativement opaquepour lesentreprises elles-mêmes.désignedeux
(voire trois) populationshétérogènes :

- les « emplois d’insertion (B1), souvent nombreuxdans desentreprises sensibles aux
politiques publiques de soutien à l’emploi des catégories-cibles pour desraisons
d’actionnariat public ou de liens stratégiquesavec les collectivités locales ;

- des formes externalisées d’emploi pour destâchesaccomplies au nom de l’entreprise
(B2), qu’il s’agisse d’intérimaires ou de prestataires de service detoutes sortes ;

- à la différence de ces deux populations affectées à des tâches de l’entreprise (B), un
troisièmeensemble (C)désigne desemplois induits,liés à l’activité de l’entreprise enamont,
en aval, ou dansl’activité elle-même. Ces emploisinduits peuvent toutaussibien résulter de
l’extériorisation de fonctions ou d’activités, de partenariats structurels stabilisés, de relations
de sous-traitance ou de coopérationplus ou moinsflexibles, de créations d’activités générées
par l’évolution et les innovations de l’entreprise.

L’articulation de ces sphères d’emploispose des problèmes de définition qui ont étéautant
de problèmes posés aucours dela recherche :
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- selon quelscritèressontposées les limitesentre A et B, entre B et C ? Quelsrôlesjouent,
à cet égard, la nature del’employeur,le type de contrat et/oula forme d’emploi, le mode de
rémunération, les tâches ou les fonctions ?

- l’extrême hétérogénéité de « l’emploi externe»(B1, B2 et C, lui-même très éclaté)
permet-elle de donner une justification decettenotion quisoit autre qu’ « ennégatif » ?

-pourquoi la distinction entre « emploiinterne» et « emploi externe» n’a-t-elle pas
toujours étédésignéecommetelle dans toutes lesentreprises ?

- comment expliquer lesdifférences d’une entreprise à l’autre (oudans la même entreprise
selon les époques) dela définition et dela caractérisation des «emplois induits » ?Quels
rapports existent entrela façondont l’entreprise apprécie son « emploiexterne »et le mode de
gestion de son « emploi interne » ?

Cette distinction entre plusieurs sphèresd’emplois n’est pas spécifique auxentreprises
publiques, dansla mesure où elles ne sont pas lesseules àêtre engagées dans une
rationalisation productive ayant des effets surla définition de l’emploi. Ainsi, BRUNHES
Consultants (1994) a proposé une analyse dela gestion de l’emploi par lesgrandes
entreprises, àl’échelle del’Europe, dans laquelle l’emploi sedistinguait entre un « noyau
dur » et une doublepériphérie, interne etexterne : l’interne étant formé des salariés
temporaires et à temps partiel ou intermittent, l’externe del’intérim, de la sous-traitance, du
travail indépendant, del’externalisation de services.Il a également considéré que lesgrandes
entreprises avaient tendance àréduire leurnoyau dur et à mettre enoeuvredes instruments de
maîtrise des «deux couronnesextérieures ».

Cette représentation, bien que suggestive,ne dit cependantrien sur la construction des
segments,ni sur leursformes de gestion et de renouvellement,ni sur leur insertiondans les
rapports productifs,ni sur l’étanchéité dessegments les uns parrapport aux autres. Ce sont ces
phénomènes quinous ont intéressé et, particulièrement, l’analysedynamique des rapports
entre lessous-ensembles d’emploi A,B et C. Nous montrerons notamment quele statut
d’emploi. s’il définit assezclairement l’emploi interne oule noyau dur selon les termes de
Brunhes Consultants, n’est pasnécessairement àlui seul un critère permettant d’appréhender
le degré de proximité desemplois externes àl’emploi interne. Ainsi, la prise encompte de
dimensions telles quel’activité de travail ou l’organisation industrielle, permet demieux
rendrecompte dela complexité de l’imbrication des différentssegments d’emploi et de son
évolution.

2.2. Enjeux théoriques.

Compte tenu dusujet et des limitesinhérentes au travailempirique, notreobjectif ne
pouvait être des’inscrire dans un champthéorique déjà constitué et dele développer. En
revanche, nos résultatssont porteursd’enjeux théoriques, particulièrement danstrois
directions,qu’il nous sembleutile de préciser brièvement.

Il s’agissait d’abord de mesurerl’impact de la politique d’emploi globale des entreprises de
service public sur les recompositions en cours des rapports salariaux concourant à la
production de relations de service.Nouspouvons ainsi contribuer àla conceptualisation de ce
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champ et mettre en regard lesconceptualisations proposées et les complémentarités,
cohérences et contradictionsobservées entre les rapports salariaux.

Il s’agissait ensuite de testerla possibilité de modélisation depolitiques de gestion de
l’emploi et de la main-d’oeuvreintégrant lerapport emploi interne / emploi externe dans
l’espace de la production des relations de service.

Enfin. notre recherche questionne les nouvellesthéorisations du marché du travail et dela
relation salariale (ou d’emploi), la richesse duchampexploré s’y prêtant particulièrement
bien.

C’est cettedernière direction quia surtout orienté nos travaux. Acet égard,la référence
aux travaux surla régulation et aux théories dela segmentation s’avèrecommode, etmême
remise en question.Ainsi, BOYER (1980, 1981) a réinterprété les théories de lasegmentation
des marchés du travail de façon àcomprendrele lien entre rapport salarial dominant et
rapports salariaux dominés, et àpréciser lesenjeux de sa mise en crise concrète. Si l’on
applique son analyse, les rapports salariaux dela plupart des entreprises publiques de
l’économie française auraient longtempsrelevé, voire relèveraientencore engrande partie,
par-delà lesdomainesdifférents d’activité des entreprises, dela crête du rapportsalarial
dominant d’avant-crise (alorsqualifié de monopoliste ou d’administré). Cesrapports incarnent
l’archétype de la fusion des caractéristiques des « marchés internes» et dumarché:
organisation hiérarchique rigide, main-d’oeuvreà statut insérée dans deschaînes de
recrutement et de mobilitéascensionnelle etreposant pour l’essentiel sur unecombinatoire
diplôme ou concours/ancienneté,faible élasticité dela demande et del’offre de travail par
rapport au salaire, niveaux élevés des dépenses de formation interne.relations
professionnelles àla fois fortement conflictuelles et fortement négociatoires.taux de
syndicalisation et de participation auxélections professionnelles supérieurs àla moyenne,
stabilité de l’emploi couplée au développement de l’emploi interne, formes deprotection
sociale excédantla moyenne, coutumes et conventionsspécifiques.etc.

Ce « modèle », quelque peuépuré. alongtempscaractérisécette forme spécifique de
marchésinternes du secteur public.GAZIER (1996) vamême jusqu’à émettre l’hypothèse que
« les « marchés internes » enFrance ont été structurés par lesfirmes publiquesgérant un
compromis social faitd’avancées successivesayant vocation à être généralisées aucours du

processus de croissance»3.

Mais, depuisquelquesannées. l’inflexion desmodes de gestion et de structuration des
entreprises publiquesfait partiellement vaciller cemodèle (ce que l’on avait déjà observé àla
RATP lors de l’étude précédente) ainsi que lesconfigurations productives issues du
recentrage surle métier.L’emploi interne etl’emploi externe ensont naturellement modifiés,
de même que leurs frontières et leurs rapports.La question est en quelque sorte desavoir
comment etdans quelsensagissent aujourd’hui les entreprises publiques, et quelssont les
effets deleur action sur les marchés du travail,si l’on fait l’hypothèse que les liensmarchés
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internes / marchés externes etmarché primaire/ marché secondaire commencent àêtre
véritablement déstabilisés en France àpartir du milieu desannées 80.

2.3. Grandes questions  examinées.

Les analyses desmodalités de gestion du personnelinterne et externe, dela politique
productive. de l’effet dela prise en compte de l’emploi externe sur les formes de relations
avec les syndicats et pluslargement professionnelles, du lien entre emploiexterne et
régulation, sontautant de points de passageobligés pour atteindre les objectifs dela
recherche. Après avoir défini lesnotions d’emploisinternes etexternes,la recherche s’est
finalement organisée autour dedeuxgrandes questions.

La première concerne les politiques de gestion de l’emploi dans les deuxentreprises
retenues et dans celles qui leursont liées. Cetteanalyse a d’abordporté sur latransformation
des formes d’emploi,l’évolution desstatuts et desrémunérations, lespolitiques de formation.
Ensuite, elle a examinéla façon dont ces politiques de l’emploi s’articulaient aux politiques
générales de l’entreprise, politiqueproductive et de développementnotamment.

La seconde concerne les relations de chacune de ces deux entreprises avec leur
environnement.Il s’agit principalement de clarifierle mode de relationéconomiqueétabli
entre EDF et la RATP d’un côté et lesentreprises «externes »de l’autre. Il s’agit également
de voir comment les entreprisesutilisent les mesurespubliques de l’emploi.

Si ces deux questionnements ont été structurants et se retrouventtout au long de notre
recherche, les interrogations concernantle recours auxmesures d’emploiméritent d’être
précisées, Sur cedernier point. les objectifsinitiaux étaient ambitieux puisqu’il s’agissait
d’analyser, dans toutes lesentreprisesenquêtées, l’usage et les effets desaides publiques à
l’emploi (subventions. dispositifs d’insertion, mesures pour les publics endifficulté).
L’objectif était d’étudier aussibien la manière dont les entreprises intègrent cesmesuresdans
leur stratégie et leurgestion del’emploi que la localisation productive desemplois et leurs
caractéristiques, ouencore la façon dont ces mesures s’inscriventdans lesparcours des
personnes concernées. Plusieurs questions importantes se posaient en effet à cetitre : quels
rapports peut-on établir entre les mesuresutilisées par l’entreprise et sonmode de gestion de
l’emploi interne ?Peut-on faire la part de la stratégie «politique » (volontarisme del’état
actionnaire, rapports aux marchés publics territoriaux, devoir de solidarité...) et la part dela
logique économique etproductive ? Quels mouvements s’établissent entre les diverssegments
de l’emploi etcomment celaaffecte-t-il la gestion del’emploi interne ?Y a-t-il un effet surle
mouvementd’extériorisation de tâchesdevenues accessibles à des P.M.E. ou des artisans, ou
des auto-employés ? Al’inverse, dansl’hypothèseoù la main-d’oeuvreserait majoritairement
de moindre qualification,cela entraîne-t-il des difficultésplus grandes de certification des
produits, des activités et desservices pouvantconduire parexemple au gonflementnécessaire
des emplois internes decontrôle de la sous-traitance et àla réinternalisation de tâches
stratégiques ?

S’il n’a pas été aiséd’approfondir ce sujet,nousavons tout demême conservél’objectif
général.En effet, l’analyse du recours aux mesures publiques éclaire,d’une part,la politique
globale d’emploi et ses liens au fonctionnement del’entreprise et à laréalisation de ses
activités et, d’autre part,le rapport entre emplois internes et emploisexternes. Notre travail
permet également de réexaminer l’hypothèseselon laquelle l’usage de cesmesures ne se
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formule pas dans les mêmes termes pour lesemplois externes et internes. Pour les deux
entreprises retenues, les effets directs des mesures deréduction du coût du travail non qualifié
et d’encouragement àl’insertion de publics-cibles surl’emploi interne peuventêtre supposés
limités : à la fois les effets sur lesmesures de stock, dufait de la faiblesse deseffectifspayés
au SMIC, et sur les mesures deflux, du fait dela barrière àl’entréeque constituent les modes
de recrutement. En revanche, les effets de ces mesures, vial’emploi externe, sontsansdoute
plus importants dans la mesure oùl’emploi externe estplus sensible aux mesures publiques de
baisse de coût dutravail, et qu’il compte une proportion plusimportante d’emplois
subventionnés, en stock comme enflux.

3. METHODOLOGIE.

3.1. Le choix des deuxentreprises.

Le travail de terrain quinous apermis dedévelopper cette problématique s’articuleautour
de deux «entreprises »,la RATP et EDF, qui répondent àla double particularitéd’intégrer une
forte notion de service public (tant du point de vue du statut que decelui dela nature dela
production) etd’être engagées dans des processus de modernisation qui mettentclairement en
jeu les relations multidimensionnelles entre interne et externe.Plus précisément, la RATP a
été appréhendéeglobalement alorsque, s’agissantd’EDF, ce sontquelquesunitéslorraines qui
ont été étudiées. Et,plus que cesunités stricto sensu,c’est le réseau derelationsd’activités
dont ellessont le centre degravité quenous avonscherché àidentifier defaçon précise,puis à
étudier au regard desquestions del’emploi.

Ce travail empiriques’est heurtéà la difficulté suivante :si l’emploi interneest clairement
identifié (A), les segments del’emploi qui louvoient sur les frontières dela firme (B), ainsi
que l’emploi externe proprement dit (C), constituent un ensemble difficilement identifiable.
De cette difficulté a découlé l’option méthodologiqueconsistant à opérer endeux étapes,
successives dupoint de vue de la logique dela recherche, simultanées et parallèles dupoint de
vue des deux terrainsconcernés. La première étape était une étude decadrage,la seconde une
analyse plus directe des termes dela problématique.

3.2. L’étude des frontièresentre lestypes d’emplois internes etexternes.

La question del’emploi dans des unités économiques telles quela RATP ou EDF nepeut
être réfléchieà traversla seule observation statistique.Il convient dela mettre en perspective
au regard des principes de gestion del’emploi et des ressources humaines, et des déplacements
observés par ces principes dansle cadre des transformations récentes,c’est-à-dire dans la
périodecouvrant lescinq dernières années.

La RATP et EDF sont en effet engagées toutesdeux dans desprocessus de réformes,
porteuses de logiquesrenouvelées, tant productives, financières qu’industrielles, qui
contribuent à un remodelage des contours dela firme et dela nature des relations qui lalient
aux différents acteurs duréseau d’activité. A celas’ajoutele fait que ces entreprisespeuvent,
dansle cadre deleur mission deservice public, servir, peu ouprou, de relaisprivilégié de la
politique sociale et d’insertion des pouvoirs publics.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



La première étapes’estarticulée autour de troispoints : identifier les logiquesglobales de
gestion de l’emploi à la RATP et à EDF,repérer les déplacementsinduits en terme degestion
de l’emploi, d’uncôté, par les réformes encours et, d’un autrecôté, par les dispositifs publics
d’accompagnement et d’insertion.

Ce travail s’est appuyé surla compilation et l’exploitation desources statistiques et
réglementaires disponibles au sein des entreprises, ainsi que sur des entretiensavec les
principaux responsables concernés (direction des ressources humaines,services de production,
services de formation).Nous avons également utilisé les nombreux travaux portant sur les
transformations du service public engénéral,la RATP et EDF en particulier. A cet égard,
nousavonsréinterrogé les résultats dela recherche entreprisepar le GREE dans le cadred’un
appeld’offre PIRTTEM-CNRS/RATP(Méhaut-Sacher, 1994) et questionnant lesfondements
du marché interne dutravail, le rôle des mobilitésprofessionnelles et celui dela politique de
formation. dansle cadre dela réforme.Nous avonségalement prolongé d’autres travaux du
GREE, portant sur la question des rapports d’emploi, notamment lesmonographies
d’entreprisesréalisées à l’occasion d’un contratpour la MIRE (étude deFrance Télécom,
Rose etalii, 1990) ou dansle cadre duprogramme POETE du CEREQ, et les travaux
d’ERESTRATE sur l’évolution des modèles degestion productive et de gestion des
ressources humaines.

Cette première étapeméthodologique, en cernant les enjeuxliés auxemplois detype A et
en identifiant le réseau desemplois de type B et C, apermis de préciser les modalités dela
secondeétape.

3.3. La dynamique des rapportsentre lesemplois et les entreprises internes
et externes.

Comptetenu de l’ampleur et dela diversité des « réseaux d’activités » desdeux entreprises
étudiées, une démarche exhaustiveétait évidemmentexclue.

Les entretiens et les analyses dematériaux effectuésdans la première phase derecherche
ont permis de sélectionner les interlocuteurs les plus pertinents pour une analyseapprofondie
des emplois detype B et C, en complément de celle desemplois detypeA effectuée à EDF et
à la RATP. La sélection a porté sur desentreprises d’insertion enrelation avec EDF etla
RATP, des entreprises fournisseurs ou sous-traitants. des entreprises enpartenariat et des
entreprisesimpliquéesdansle serviceà la clientèle.

Ces divers entretiens etrecueil de données chiffrées ontpermis de cerner les questions
suivantes :

- quels types derelation sont àl’oeuvre entrela RATP ou EDF et lesdifférentsorganismes
de leur réseaud’influence ? Commentanalyserla hiérarchie de cesrapports surle plan de
l’emploi et au regard des logiques productives ?

- comment se distribuent, auregard des critères demode de gestion de la main-d’oeuvre
(qualification,rémunération, formation) les emplois detype A, B et C ?

- quelle(s) dynamique(s) traverse(nt) ces emplois, du point de vue de l’insertion et de la

situation contractuelle ?
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3.4. Le plan deprésentation des résultats de larecherche.

Compte tenu del’évolution de la problématique et desobstaclesrencontrés dans le
déroulement du travail de terrain, la présentation des résultats de la recherche s’effectue en
trois temps.

Les deux premiers chapitres sontconsacrés aux monographies de la RATP et d’EDF. Ils
abordent principalement quatresujets : la connaissance des emplois et leur typologie, les
politiques de l’emploi et leursliens avec les politiques productives, l’utilisation desdispositifs
publics, les relations avec les autresentreprises. Ils consacrent une partie importante à
l’analyse des logiques internes de chaque entreprise (logiques de production, choix
technologiques,état de la concurrence, politique commerciale...) car cette analyse est
nécessairepour comprendre les transformations del’emploi et des modes degestion de la
main-d’oeuvre.

Un propos d’étape centré surle thème dela modernisation du service public propose
quelqueséléments de comparaison entre les deux entreprises.

Le troisième chapitretraite de la question des rapports entre cesdeuxentreprises et leurs
sous-traitants.Il revient ainsi surla définition desemplois internes et externes enexaminant
les modes de construction de ce quel’on peut appeler unespace intermédiaire.Il examine
également trois desquestionstraitées dans lesmonographies : gestion de l’emploi et du
travail, relations avec les entreprises. utilisation desdispositifspublics.

Une conclusion permet de reprendre. defaçon synthétique, cesgrandes questions : les
caractéristiques respectives desemploisinternes et externes etla détermination de ce qui les
sépare, lestransformations des politiquesd’emploi des entreprises enlien avec celles des
politiques générales de ces entreprises. les relations avec lesautres entreprises etavec les
instancespubliques via les dispositifs dela politique de l’emploi. Enfin, elleproposequelques
perspectives nouvelles de recherche.
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CHAPITRE I - MONOGRAPHIE RATP

INTRODUCTION

L’objectif de cettemonographie est dedonner un certainnombred’éléments dedescription
de la situation àla RATP entermed’activité etd’emploi, et de les mettre en perspectivevis-à-
vis de la problématique de la recherche,c’est-à-dire la construction et l’articulation des
emplois internes et externes et de leur intersection. Acet égard,elle constitue, aumême titre
que la monographie EDF et quecelle portant sur lesemplois externes,l’une desgrandes
étapes dela recherche.

Deux sections structurentl’exposé. Une première propose un cadrage dela RATP, de son
activité et desasituation, ainsi qu’une présentation des principaux infléchissementsdont elle
fait l’objet. Une secondeabordeplus directement les questions d’emploi, de ses définitions, de
ses transformations.

D’un point de vue méthodologique, ont été collectés progressivement lesinformations
statistiques relatives à l’emploi, àla qualification età la formation, les principauxaccords
récents(par exemple l’accord de septembre 1995 surla formation professionnellecontinue,
l’accord sur l’emploi desjeunes etla cessation progressived’activité de mai 1996), les lettres
et notes d’orientation de l’entrepriserelatives à sa politiqued’emploi, à sa politique de
formation et de mobilité, à sa politique dequalificationet de gestion des compétences,enfin
les textesliés à la modernisation (conception. analyse,évaluation), les protocoles signés par
l’entreprise avec lespouvoirs publics. lescollectivités territoriales, d’autresgrandes
entreprises etc... concernantla luttepour l’emploi et contrele chômage.

De plus, un dispositif d’enquêtes et d’entretiens ausein del’entreprise a été mis enplace
(tableau 1), permettant par ailleursla collecte de documents plus spécifiques.La durée
moyenne d’un entretien oscille autour detrois heures. Lesentretiens comportent une
dimension transversale. en particulier demanière à retracer l’évolution desmodes de gestion
de l’emploi et dela main-d’oeuvre et sonlien aux dimensions stratégiques de l’entreprise en
termes économique. productif et organisationnel.
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CHAPITRE III - LES RAPPORTS DES ENTREPRISES PUBLIQUES

AVEC LEURS SOUS-TRAITANTS : QUELQUES TENDANCES À

PARTIR DES CAS EDF ET RATP

INTRODUCTION : LES MODALITÉS DE CONSTRUCTION DE

L’EMPLOI ASSOCIÉ AUX ACTIVITÉS « EXTERNES ».

L’un des objectifs dela rechercheétait de parvenir à décrire et àanalyser les «contours »
des entreprises de servicepublic, du doublepoint de vue des logiques productivesmises en
oeuvre et desmodalités de construction de l’emploi.Le présent textepropose sur ce sujet un
point de vue décalé :il s’agit en effet departir des enquêtes réaliséesdans lesentreprises qui
travaillent pour EDF ou pourla RATP pourdégager quelques tendances dans les logiques de
mobilisationet d’intégration des « entreprisesexternes »par les entreprises de service public.
Ces entreprises nepeuvent être,nousle montrerons parla suite, qualifiées de sous-traitantes si
l’on attache à cette dénomination unerelation de type marchande entre lesentreprises
concernées. Inversement, lanotion d’entreprise partenaire, parcequ’elle sous-tend
généralement une relation contractuelle, sinon symétriquetout au moins négociée, ne rend pas
suffisamment compte durôle prépondérant desentreprises publiquesdans cesrelations.Nous
qualifierons donc ces entreprises comme des entreprises externes puisque parrapport à notre
problématiquec’est dans ces entreprises que se construitl’emploi externe aux entreprises
publiques.

Pour reprendre les termes duschéma présentédans la problématique initiale, onpeut
rappeler que les analyses monographiques ontexaminé les rapports entre les différents
espaces d’emploi A. B etC (à partir de A), alors quele travail proposéici consiste à prendre

comme objetd’étude empirique une zone quel’on saita priori appartenir à unezoneB+C123,

au départ peu différenciée,afin d’une part d’établir et de caractériserplus précisémentla
partition entre B et C. et d’autrepart de repérer lesliens dynamiques etlogiques unissant A,B
et C.
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L’un desproblèmes que l’on cherchera à traiter est celui de lanature del’emploi induit. Il
est possible de se contenterd’une approcheminimale et quantitative de l’emploi induit, défini
comme l’emploi externegénéré par l’activité de l’entreprisepublique, définition quisupporte
la possibilité d’itérations successives(l’emploi des sous-traitants des sous-traitants...). Une
telle approchepourrait être traitée à travers le calculd’un coefficient multiplicateur. Uneautre
approche est l’examen des emplois induits comme un espace structuré, du double point de vue
de l’activité productive et del’emploi, par les logiques mises en oeuvre par l’entreprise
publique. Danscette optique, une approche quantitative ne suffit pas etil faut examiner les
modalités de structuration de cet espace, les logiques sous-jacentes et les catégorisations
résultantes.Pour ànouveau reprendre les termes du schéma initial,il s’agit de voir ici si
l’emploi desentreprises externesrelève plutôt de l’espace B ou de l’espace C.

Dans le cadre de ce texte,nous chercherons donc à montrer en quoi etcomment
l’articulation entre l’entreprise publique et son emploi externe constitue un espace structuré.
Partant duconstat que les entreprises sous-traitantessont juridiquement autonomes,nous
verrons selon quellesmodalités elless’intègrentplus ou moins à cetespace structuré.Il s’agira
pour nous d’évaluer la position de chacune des entreprises sous-traitantesenquêtées ausein
d’un continuum autonomie-intégration. en abordantsuccessivement trois axes :

1. La question desmodalités du déroulement del’activité.

2. La question desmodalités de gestion de l’emploi externe.

3. La question del’organisation industrielle.

Notre objectif étant defaire apparaître destendances relatives àl’emploi externe des
entreprises publiques, nous avonsfait le choix de ne pas traiter spécifiquement et
successivement les casd’EDF et de la RATP, mais au contraire defaire apparaître des

logiques transversales. Pour cela,nous avonsenquêté124 neuf entreprises sous-traitantes de ces
deux entreprises publiques et nous lesavonsabordéescommeun ensemble.

Nous allons maintenant présenter rapidement les éléments dedescription principaux des
entreprises enquêtées.Nousn’abordonsici que les informations indispensables àla lecture, et
renvoyons en annexe1 les descriptions plusprécises.
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Caractéristiques des entreprises enquêtées

XA et XB sont deux entreprises denettoyage travaillant surle site EDF de Cattenom.
Aucune des ces deux entreprisesn’appartientà un groupe : XA est une SARL familiale et XB
une EURL. XB nettoie uniquement des locauxadministratifs sansspécificités,alors que XA
assurela propreté d’installationsplus proches duréacteur. XAassure aussi des activités de
gardiennage et defiltrage des entrées.Si EDF représente près desdeux tiers du chiffre
d’affaires de XA, XB est économiquement moins dépendant puisquel’entreprise aplusieurs
autres gros clients. Elle nettoie notamment des centres detri de La Poste et des locaux de
l’armée. XE est uneentreprisespécialiséedans lesmétiers del’eau à très hautepression. Elle
appartient àun groupeaméricain. Son champ d’intervention recouvre lesdécapages et les
démolitions d’édifice à l’aide d’eau sous pression. Ces interventions secaractérisent, àla
différence desdeuxpremières entreprisescitées, paruneassezforte technicité.Si le site de
Cattenom ne représentequ’une faible part del’activité de l’entreprise,le nucléaire dans son
ensemble représente environ 45% de son chiffre d’affaires. Le reste du CA provient
principalement des interventionsdans desentreprises sidérurgiques etchimiques. XF

intervientdansl’installation et la maintenance desréseauxélectriques125. EDF est un des gros
clients del’entreprisemais celle-ci intervient dans denombreuses autres entreprises. XD est
fortement dépendante de sonactivité avecle site EDF de Cattenom.Cette petite entreprise de
constructionmétallique prépare des pièces spécifiques, généralement produites àl’unité. Elle a
de plus obtenu lesmarchés dela maintenance dela serrurerie et dela robinetterie. Son
personnel estparfoismobilisé pour déménager des équipements sur deschantiers ayant lieu
sur la centrale. XC, établissementd’un grouped’importance national, travaille pour deux
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centralesnucléaires. Ses interventions concernent la tuyauterie industrielle en construction et
en maintenance. EDF quireprésente environ 10% de son chiffre d’affairesn’est pas un de ses
principaux clients.L’entreprise intervientprincipalement dans lasidérurgie et la chimie, ces
deux secteurs représentantprès des troisquarts de sonactivité. XI est uneassociation
d’insertion de travailleurs handicapés, qui s’occupe de lasaisie informatique des procès
verbaux distribuéspar les contrôleurs dela RATP. L’agrément «atelierprotégé »ouvre aux
différentsclientsd’XI les avantagesliés à l’exonération de lacotisation AGEFIPH (loi du 10
juillet 1987). La saisie des P.V. alieu dans les locaux del’association. XG intervientdansle
domaine informatique (réseaux,systèmes et projets de développement).Elle participe à la
réalisation et à l’aménagement du systèmeinformatique de la RATP.Elle est classée
aujourd’hui parmi les 100 premièresSSII françaises. Les services et parapublics, dontla
RATP, ne représentent que 14% de son activité. XH intervientdans les domaines de la
maintenance, de l’entretien etla rénovation des escalators et ascenseurs de la RATP. XH est
un grandgroupe, le 13ème mondial,implanté dans plus de 170pays. Il est le numéro un
mondial de l’ascenseur.En France, il est égalementle numéro un avec 35% de part de
marché. L’unité basée àla RATP constitue l’une desunités opérationnelles lesplus
importantes del’entreprise.
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SECTION 1 L’EXERCICE DU TRAVAIL ET LE CONTRÔLE DE

L’ACTIVITÉ.

Les questions du lieud’exercice dutravail et du contrôle de l’activité (contrôle des
procédés, desmoyens et des résultats)représentent un premier axe d’appréciation dela nature
des relations entre les entreprises publiques et leurs sous-traitants.A un modèlestrictement
marchand de contractualisation entre parties analytiquement équivalentes, se substitue un
modèle dans lequelil est possible d’observer des niveaux différenciés d’intégration de
l’activité des sous-traitants àcelle del’entreprisepublique.

1. LA FORMATION SUR LES LIEUX D’ACTIVITÉ DE COLLECTIFS HYBRIDES.

Le premierfacteur d’intégration. qui distingue nettementl’activité des entreprises publiques
étudiées de celle dessous-traitants du secteur automobile parexemple, estle fait que
l’essentiel dutravail est réalisé « sursite ». L’intégration ausite de l’entreprisepublique est
variable selon les casétudiés. Ainsi,XI fait figure d’exception, puisquela saisie des procès
verbaux ne sefait pas dans leslocaux dela RATP. Les huitautres castravaillent cependant
sur les sites de production de l’entreprise, et ce essentiellement pour des raisons
« techniques », parcequ’il s’agit d’interventions qui portentsur les installations des entreprises
publiques. C’estle cas des opérations de nettoyage simple (XB, XA) ou technique(XE), et
des opérations d’installation ou de maintenance d’équipements industriels(XH, XF, XC, XD)
ou informatique (XG). Dans le cas d’XH, les équipes detechniciens sont basées en
permanencedans leslocaux de la RATP, autant pour desraisons desécurité (limiter les
déplacements routiers des personnels) quepour assurerla rapidité desinterventions. Decette
façon, c’est uneentreprise externe quiparticipe directement à l’obtention dela qualité de
service. De même, pourle cas d’XG, onpeut penser quela participation au développement du
système informatique se rapproched’une fonction de conception(étant donnéle caractère
spécifique dessolutions informatiques).Là encore,c’est bien uneentreprise externequi, à
travers son association au développement et àla définition de l’appareil deproduction,
participe àla structuration del’entreprise publique.

La place du personnel des entreprises externes, dans leséquipes de travailinternes par
exemple,relève parfois dela simple cohabitation surun lieu commun (XH par exemple) ou
bien d’une véritable intégrationcomme dansle cas des ingénieursd’XG. Le travail peutêtre
réalisé entièrement sur place, ou bienil peut l’être en partie dans les propres ateliers des
entreprises externes, commec’est le cas de XD, ou encore de XC qui a installé à proximité de
la centrale un atelier de 300m2. Enfin, dans certains cas (XB, XA)il n’existe pasd’autres
locaux de travail queceux de l’entreprise publique. Enfin, globalement,il faut souligner que
les équipes de travail desentreprises externes nesont jamais placéessous les ordresdirects de
salariés EDF ouRATP. Parailleurs,si les personnels des entreprises s’intègrent, tout ens’en
distinguant, auxéquipes de salariés internes,il faut noter que ces mêmes personnels finissent
par constituer un collectifisolable au sein de leur propre entreprise, point quenous
développerons ultérieurement. Par exemple, chez XC, 25salariés sur les 85 quecomptent
l’établissement sont habilités nucléaire ;5 d’entre eux travaillent en permanence sur lesite,
tandis que les 25 interviennenttousensemble lors des arrêts de tranche.
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Il apparaîtdonc sur cepremier élément dediscussion des relations structurantes. Onvoit
bien en effet qu’il y a, certes à des degrés variables,constitution de collectifs detravail
« hybrides », les salariés des entreprises externesétant implantés de façondurable et continue
dans le système (technologique, organisationnel, relationnel) de travail de l’entreprise
publique.

2. LA QUESTION DU CONTRÔLE DEL’ACTIVITÉ.

L’examen du contrôle de l’activité des entreprisesexternes par l’entreprise publiquerévèle
des caractéristiques d’autonomie et des caractéristiques d’intégration, dont l’articulation
sembledégager une certaine logique.Il apparaît en effet que les deuxentreprises publiques, de
façon encoreplus nette pour EDF, délaissentle contrôle sur les modalités concrètes de
l’activité et de l’organisation dutravail, auprofit d’une plusgrande maîtrise desconditions
réglementairesdans lesquellesse déroulent ces activités etd’un contrôle plus sensible sur les
résultats.

Globalement, dans tous les casétudiésl’autonomieest assez importante dans l’organisation
du travail. Par exemple, lessalariés des entreprises travaillantpour Cattenom sonttoujours
dirigés par unchef de travaux de leurpropre entreprise.Chaque chef detravaux a un
correspondant EDF,le chargé d’affaire, quiest son interlocuteur unique surle site pour la
durée du chantier.Le contrôle dela réalisation du travail est effectué à desmomentsprécis du
chantieret prévusdans le cahier des charges qualité. Cetteautonomie dansle travail tend
d’ailleurs àaugmenter dansla mesure oùEDF tente de plus en plus de pratiquer une logique
de forfait au détrimentd’une logique de paiement àl’acte. ce qui revient à juger lesentreprises
travaillant pour Cattenom aurésultat et non auxmoyens. Ainsipour le nettoyage EDF est
passéd’un cahier deschargesindiquant ce qui doitêtre nettoyé,dans quels locaux, avec quel
personnel, à la notion de maintien enpropreté deslocaux. Globalement, les entreprises
travaillant pourCattenom estiment qu’elles jouissentd’une autonomie certainedansla façon
de réaliser l’activité.La tendance estla même, bien qu’un peu nuancée.pour les entreprises
travaillant pourla RATP. En effet, seule XH, qui intervient sur des équipements spécifiques
hors du champ de compétence dela RATP, bénéficie d’une quasi-autonomie en ce qui
concerne les modalités concrètes deréalisation de l’activité. C’est moins le cas d’XI, dont les
tâches et l’organisation du travail sont définies encollaboration avecle servicecontentieux de
la RATP, ce qui s’expliqued’une part par la nouveauté de l’activité et d’autre part par la
spécificité des salariés concernés. D’un autre côté,XI ne travaillant pas sur site,bénéficie
nécessairementd’une certaine autonomie.C’est également moins le cas des salariésd’XG
dont l’activité est inséréedans l’activité de personnelsRATP et qui estdonc soumise, defait,
à un droit de regard continu.Mais, même dans cecas, les personnels ou responsables RATP
ne sont paslà pour dire « commentfaire », cela ressortant de l’expertise des salariésd’XG.

Il semble donc quele contrôle de l’activité desentreprises externes soit deplus enplus
reporté sur l’amont et surl’aval de l’activité proprementdite. En amont lorsqu’il s’agit de
rédiger lescahiers des charges, et enaval lorsqu’il s’agit du contrôle des résultats.

L’exemple d’EDF confirme cette tendance, tout enla développant à un degrébien
supérieur en raison duproblème de sécurité nucléaire. Ledilemme àrésoudrepour EDF estle
suivant : comment assurer unesécurité maximale tout en laissant une certaineautonomie de
gestion et de compétence aux sous-traitants, sans quoi l’externalisation n’auraitaucunintérêt.
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Le dépassement de ce dilemmepasse par la formalisationd’un système très précis de
délégation de responsabilité et de certification.

Les entreprises travaillant pour EDF Cattenomsontclassées entrois catégories.

CAS 1 : les entreprises sont àmême de résoudre un problème posépar EDF en
apportant leur propre solution technique et en réalisantl’ensemble desdocuments
nécessaires à l’organisation du chantier.

CAS 2 : Lesentreprises travaillent selon les gammes fournies par EDF mais,dans ce
cadre, sont libres de leur organisation.

CAS 3 : EDFdécide, prépare et gère lesgammes.Ce cas s’appliqueessentiellement au
prêt de main-d’oeuvre par lesentreprises intérimaires.

Selon leur difficulté technique etla capacité, ou la volonté,d’EDF de les réaliser en interne,
les différents travaux sont classés dans les différents cas. Une entreprise CAS1 apporte son
assurance qualité et esthabilitée à intervenir sur les travaux lesplus exposés. Celalui permet
par ailleursd’être plusautonomedansla réalisation de son activité : dès lors quele cahier des
charges est établi et accepté, l’entreprise s’organise assez librement. Unorganisme(UTO) se
charge dela certification, ce qui sefait par desaudits réguliers, selon une temporalité
indépendante de lasuccession desdifférents contrats.

Cette classification essentiellement technique recouvre uneéchelle derisque puisque les
travaux techniquement lesplus complexes setrouvent engénéral à proximité deszones de
production. Les matériels dela centralesont en effet classésdanstrois catégories :

- Important Pourla Sûreté(IPS) :

- Qualité Surveillée (QS) ;

- Non Qualité Surveillée(NQS).

Formellement, cette classification estdistincte de la certification qualité mais des
interventions sur des installationsclassées QS, ou plus encore IPS, nécessitent une préparation
plus pousséeavant intervention(plan qualité, procédure,gamme...). Cettepréparation est
d’autant plus nécessairequ’elle doit permettre de réduirele temps d’exposition auxrayons
ionisants des salariés desentreprisestravaillant pourCattenom.Si l’entreprise est certifiée
CAS 2 ou CAS 3, EDF devra fournir des gammes complètes pour untravail classé IPS ou QS.
EDF préfère donc engénéral confier cetype de travail à une entreprise certifiée CAS1 qui
pourra secharger del’ensemble de l’intervention, dela préparation à l’exécution. Le niveau de
certification recoupe donc enpartie le niveau de technicité et la proximité au processus de
production del’énergie.

Ainsi XB qui travaille au nettoyage des locaux administratifsn’a besoin d’aucune
certificationpour l’instant126 et ses salariés ne reçoiventdonc aucune formationspécifique127.
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Au contraire, la plupart des chantiers dupôle hydrodynamiqued’XE sontclassés CAS 1. Le
respect desniveaux de certification est apparemment assez strict. Lasociété XD aainsi été
jugée capable de construire unepièce assez complexe etspécifique (un collecteurd’huile)
mais la pièce est montée sur une installation classée IPS et,n’ayantpas la certificationCAS 1,
elle n’a pu procéder à son montage alors quecelui ci était visiblement beaucoup plussimple
quela réalisation de la pièce.

On voit bien quele système de certification mis en place àCattenom permetà EDF tout à
la fois de sous-traiter des activités tout en assurant le respect desrègles de sécurité.
Cependant, comme nousle verrons,cette forte normalisation desconditionsd’activités des
sous-traitantsest également un moyen de construire et de maîtriser un réseaud’entreprises
qui. tout en étantjuridiquement et formellement « externes », sont enfait largement intégrées
dans uneconception organisationnelleélargied’EDF. Cedéport du contrôle duprocessus vers
son résultatpeutaussiservir aux entreprises publiques à reporter sur lesentreprises externesla
responsabilité du non-respect de certaines normes desécurité.

***

Ce premierthème dediscussion,portant sur les conditions d’exercice del’activité des
sous-traitants des entreprises publiques,illustre le fait que cesentreprises externes s’inscrivent
plus dans unespaceB que dans unespace C, et que leur gestion dela main-d’oeuvre est bien
l’objet d’une construction complexe, sedéplaçant de façon différenteselon les cas sur un axe
autonomie-intégration.Cette hypothése se confirmelorsque l’on examine les modalités de
gestion de l’emploi desentreprises sous-traitantes.
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SECTION 2 LA QUESTION DES MODALITÉS DE GESTION DE

L’EMPLOI EXTERNE.

La question desmodalités de gestion dela main-d’oeuvre peutégalement selire sur un axe
autonomie-intégration, dansle sens où, d’unepart, juridiquement et formellement, les salariés
des entreprises externesrelèvent évidemmentd’une gestion autonome dela part des
entreprises qui les emploient, maisque, d’autre part, les conditions dela relation avec
l’entreprise publique produisent, defait, des phénomènes d’intégration.

1. AUTONOMIE DE GESTION DELA MAIN-D’OEUVRE.

L’autonomie des entreprises externes dans leursgestions de lamain-d’oeuvre esttout
d’abord juridique : lagestion de leurs salariés (salaires, prime, mobilité...) est celle décidée par
les dirigeants del’entreprise. Parmi lesentreprises externes dela RATP, il y a peu de choses à
dire surle cas d’XI, dont lessalariés handicapés constituent un public très spécifique. En fait,
on peut éventuellement considérer que l’intégration sefait auniveau del’Etat, puisquel’on a
vu que les subventions publiques prenaientpart à larémunération de cesemplois. On peut
cependantnoter quele choix mêmed’avoir recours à cetype d’entreprise d’aide àl’insertion
constitue une modalité de gestion de l’emploi externe propre à l’entreprisepublique,intégrant
un objectif de « missionsociale » avec, on l’a vu, la nécessitépour elle des’impliquer
davantagedansla prescription etla mise au point des activités. Les salariés d’XG et XHquant
à eux sontgérés de façoncomplètementautonome.

Le cas de Cattenomprésente sur ce point une originalitédansla mesure oùil s’inscrit dans
un tissu local beaucoup plusresserré.Contrairement àla RATP, les sous-traitants sont peu
dispersés, ce quis’explique notamment parle fait que la centrale une foisconstruiteil n’y a
plus degrandstravaux à réaliser (à l’inverse dela RATP dont le réseau est en développement
continu) et que les travaux quirestentcorrespondent soit à des travaux d’aménagement ou
d’amélioration ponctuelle, soit à desactivités de maintenance ou d’entretien.Il est donc
possible pour Cattenom d’avoirrecours à des entreprises géographiquement proches.Comme
nous allonsle voir, cetteproximité physique, ou ce « tissage local », pèseévidemment sur les
relations entre l’entreprise publique et ses sous-traitants.Il n’en demeure pas moinsque, si
EDF a pu tenter, àl’occasion, dedonner des consignes à ses sous-traitants, cesderniers
semblent assez pointilleux surleur indépendance enla matière. De même,il ne semble pas
que les entreprises travaillant pour Cattenom soient en relation avecle service RH de
Cattenom. EDF a tout demême la possibilité de peser, defaçon limitée, surcertainsaspects
de la relation salariale.L’entreprise publique a, parexemple,essayé de vérifier que les
entreprises travaillant pour Cattenom versaientbien à leur salarié la prime de grand
déplacement prévudans certains contrats.En effet, de nombreux salariés engrand
déplacement campaient aux alentours des centrales au point que la presse en vienne à parler
des « nomades dunucléaire ».Il est toutefoisdifficile de savoirs’il s’agissait de stratégie des
salariés ou d’indélicatesses desentreprises travaillantpour Cattenom.

Il faut conclure de cet exposé à une autonomie certaine dessous-traitants des entreprises
publiques dans les modalités de gestion deleur main-d’oeuvre.Ce constat étantacquis,il
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importe cependant de noter des éléments destructuration de l’emploidans les relations
entreprises publiques / entreprisesexternes.

2. DES ÉLÉMENTS DESTRUCTURATION DE LA GESTION DE LAMAIN-D’OEUVRE

EXTERNE.

Cette structuration dela relation d’emploiest observable à deux niveaux :le premier est
celui de laconstitution de collectifs hybrides tels que nous lesavonsprésentésdans le point
précédent et surlesquels nous revenons rapidementci-après ; lesecond, relatif à EDF
Cattenom, représente une accentuation du premier et renvoie auxeffets structurants du
système de règles de sécurité.

Les salariésd’XG et XH interviennent durablement et régulièrement à la RATP. On peut
dire que ce sont des salariés « fixés ». Ils bénéficientd’une formation parfoisspécifique àla
RATP, notamment enmatière de sécurité, et disposent d’un hautniveau de compétence, de
façon pointue(XH) ou polyvalente (XG). On retrouve dans ces caractéristiques l’impératif de
qualité desprestations.A ce titre, on peut dire que l’importance (envolume d’activité relatif)
des marchés passés avec l’entreprise publique, enl’occurrence laRATP, conduità isoler au
sein desentreprises sous-traitantesun noyau de personnels d’unepart relativementplus
qualifiés et d’autre part bénéficiant éventuellement deformations spécifiques.Il est alors
intéressant deremarquerle caractèredynamique d’une telle relation : eneffet, si au départ ce
noyau est peu différencié du reste du personnel,le fait qu’il soit fixé dans l’entreprise
publique l’inscrit dans unetrajectoire d’évolution différenciée, quiva renforcer les écarts
initiaux.

Ce phénomène se retrouvedans le cas d’EDF, mais àun degré rendu supérieur parle
systéme decertifications et de formation des personnels. Ausein despersonnels des
entreprises sous-traitantesapparaissent dessous-ensemblesconstitués des salariéstravaillant
pour le nucléaire. Outreleur lieu de travail,ceux-ci sedistinguent del’ensemble des salariés
par un niveau de formationsupérieur. Pour travaillerdans les centrales ils doivent eneffet

suivre des formationssécurité habilitéesCEFRI128. De plus, le travail dans le cadre des
chartes de qualitésupposelui aussi un certain nombre de formationsqui éliminent d’emblée
les salariés très peuqualifiés. Enfin, EDFétant pour cesentreprisesun client privilégié, les
salariés quitravaillent dansle nucléaire sont engénéral lesplus compétents etbénéficient
prioritairement des formations.

Le cas de XC permet d’illustrercette idée.Le personnel de l’établissement habilité à
travailler surle site de Cattenomfait l’objet d’un suivi particulier, qui se réalise soit par des
dispositions formelles soit par des pratiques quile sont moins. Surle plan formel, différentes
formations conclues par des examenssont nécessaires à l’obtention des habilitations.Sans
disposer dela descriptionprécise de ces procédures, on peut citer lesformations HO et BO
qui sont des habilitationsélectriques pour le personnel non-électricien, les formationsDATR
qui sont des habilitationspour la prévention des risques (PR1pour les exécutants, PR2pour
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les responsables chefs de travaux), laformation QSP (Qualité, Sécurité, Prévention,
obligatoire pour le nucléaire) etenfin les formationsHN1, HN2 et HN3 (qui sont des
formationsqualité). L’ensemble de ces formations estsoumis à un examenpériodique de
validité. Parailleurs,l’établissement est signataired’une charte CEFRI, qui est l’organisme de
formation agréé. Sur le planmoins formel, XC procède à un suiviindividualisé de son
personnel habilité nucléaire.Il s’agit non seulement du suivi des habilitations, mais également
du suivi des activités des salariés, avecle souci de vérifier que les personnels habilités
nucléaires exercent régulièrement des activités enmilieu nucléaire afinqu’ils demeurent
compétents et opérationnels aussi bien en terme detravail qu’en terme desécurité.

Par ailleurs, ce noyau depersonnel « spécialisé nucléaire » est, laplupart du temps,réparti
en deux niveaux. Un noyau dur d’abord, qui est constammentconcerné par les activités
nucléaires et qui estle plus souventle personnel sursite. Unepériphérie de ce noyauensuite,
qui concerne un personnelcertes habilitémaisconcerné de façonmoins permanente par les
activités nucléaires, et dont l’existencepermet de réagir aux à-coups de l’activité liés
notamment àla périodicité des arrêts de tranche. Enfin,notons quela stabilité de cesnoyaux
de personnels etle processus de spécificationdanslequel ilss’inscrivent sont renforcés parle
durcissement. dela part d’EDF, des conditions de recours par les entreprises externes à
l’intérim (interdiction du recours au travailintérimaire pour l’activité dans les zones
sensibles).

Il y a doncbien unprocessus dedifférenciation des modalités de gestion despersonnels au
sein desentreprises extemestravaillant pour l’entreprise publique.Le personnel concerné se
trouve petit à petit spécifié, mêmes’il n’y a pas decontraintes directesexercées dela part

d’EDF129. Ce processusn’est pas reconnu defaçon explicite par les entreprisesenquêtées, à
l’image de cespropos d’un interlocuteur : «Le personnelqui travaille pour EDF ne se
différencie pas, auxéléments decertification obligatoiresprès ». Pourapprofondir l’analyse
de la différenciation, il seraitnécessaire de consulter lesdocumentsinternes desentreprises
externes etétudier les rémunérations. activitéset carrières des personnels.

***

A la suite du premier, ce secondthème vient confirmerqu’il n’y a pas d’étanchéitéentre
l’entreprisepublique et ses sous-traitants en cequi concernela relationd’emploi, et quel’on a
bien construction d’un espaceintermédiaire. Aprèsl’examen des conditionsd’activité, et
après celui des modalités de gestion dela main-d’oeuvre, nousabordonsmaintenant un
troisième etdernier terme,relatif à ce quenous appelons « organisation industrielle ».
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SECTION 3 LA QUESTION DE L’ORGANISATION INDUSTRIELLE.

Par organisation industrielle, nousentendons décrire la façon dont les entreprisespubliques
organisent d’un point de vue industriel leurs relations avec les entreprises externes,ainsi que
les relations entre les entreprises externeselles-mêmes.Ce mode de construction des
frontières des entreprisespubliquesparticipe à l’intégrationrelative des emplois externes. Ce
dernier thème de discussion permet donc de compléterla compréhension dela dynamique de
structuration del’espace intermédiaireentre l’interne et l’externe, ouencorel’espaceB+C.

Sur ce thème encore,il est possible de distinguer dessituationsdifférenciées du point de
vue d’un axe autonomie-intégration. Certains cas, notamment XG et XH, àla RATP, relèvent
plutôt d’une logique classique desous-traitance,alors qu’XI en raison de sa spécificité est
plutôt intégrée, et quel’ensemble des entreprises travaillantpour Cattenom s’inscrit dans un
systèmeparfaitement organisé, bien que des différences soienttoutefois observables.

Les deux entreprises externes pourlesquelles l’intégration stratégique estrelativement la
moins importantesont XG et XH. Dans les deux cas eneffet, il s’agit d’entreprisespour
lesquellesl’activité avec l’entreprise publiquen’est pas prépondérante.Pour les entreprises
travaillant à Cattenom,la situation est un peu similaire pour XC et XE, qui appartiennent
toutesdeuxà des groupes ou des entreprises importantes et qui ont un portefeuille declients
assezdiversifié. Néanmoins l’intégration est plus forte pour cesdeux entreprises que pour les
deux précédentes puisquenousallons voir qu’il y existe un lien industriel plus fort. Sur une
échelle dedépendance croissante,il faudrait placer enfin XI,pour les raisonsspécifiques que
nous avons déjà décrites, et lesautres entreprises travaillant pourCattenom, qui àla fois
dépendent fortement de leurclient public d’un point de vue économique et quis’inscrivent
dansun tissu local industriel très structuré.

XG et XH sont des entreprises de dimension nationale ou internationale etla part du CA
réaliséeavec la RATP reste modeste. Leur stratégie de développement ou desurvie n’estdonc
pas conditionnée par leur relationavec la RATP. La RATP met en concurrence lessous-
traitantspotentiels et lesretient par appel d’offre. C’estapparemment une logique derelations
marchandes, ou de sous-traitanceclassique, XG s’estdéjà vue écartéed’un marché parla
RATP qui lui a préféré unconcurrent.Cela peutsignifier que la RATP ne cherche pas à
développer jusqu’au bout une logique partenariale. Par ailleurs,la RATP semble attentive àla
qualité desprestations rendues par les sous-traitants, notamment dansle cas de XG et XH qui
participent directement au processus deproduction : leurs réalisations, et les
dysfonctionnements possibles,sont directement perçus par les clients(risque d’insatisfaction
à l’encontre dela RATP). Ces deux entreprises sont certes au-delà du pôle «autonomie »
caractérisé par des relationsmarchandes seules,mais onvoit bien qu’une logique desous-
traitance classique et de mise en concurrence persiste,même si, parexemple, il paraît
difficilement envisageable quele marché del’entretien des escalators puisseêtre retiré à XH
sans desolides raisons.

Le cas des entreprises travaillant pour Cattenom vabien au-delà dans le sens d’une
dimension intégrative. En effet, nous avonsdéjà souligné l’importance du réseau local
organisé autour de et parCattenom. Nousallons ici en souligner les grandes lignes, en
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évoquant rapidement quatre étapes de lagenèse de ce réseau : émergence, tri,organisation de
la concurrence et institutionnalisation.

L’intégration del’activité des entreprises travaillantpourCattenomn’est pas uniquement le
résultat decontraintes techniques et organisationnellespesant surle travail. Il s’agit d’une
politique mise en oeuvre et organisée dèsl’origine par le CNPE130 de Cattenom.La plupart
des entreprises doivent eneffet leur création ou leur développement à sonimplantation. Ainsi
l’entreprise XA est uneentreprise familialecréée detoutes piècespourrépondre au besoin du
CNPE. XFfabriquait despostes à souder etl’entreprisea été rachetée par deux de sescadres
lors du décès de son propriétaire. Elledoit son redémarrage àla construction du CNPE qui lui
a permis deréorienter son activitévers le montage d’installations électriques. XBexistait
avant la construction dela centrale.L’entreprisea été sollicitée pour une remise enétat de
locaux après les travaux de construction et a par cebiais obtenule nettoyage des locaux
administratifs. A la mort du P.D.G. del’entreprise, l’un descadres a reprisl’entreprise en
EURL avec le soutiend’EDF et des garantiesquant àla pérennité descontrats de nettoyage.
Le groupe auquel appartient XE est un groupe international premier prestataire mondialdans
les sous-produits dela sidérurgie. XEa été crééepour isoler au sein dela filiale française les
activités en lien avecle nucléaire etl’hydraulique. La volonté de se présenter comme un
partenaire pour EDF est pour beaucoupdanscette réorganisation.Enfin, l’entreprise XC au
niveau national a pris part àla construction de toutes les centrales nucléaires, et en particulier,
à celle deCattenom.L’activité de maintenancea ensuitesuccédéà la construction et constitue
pour l’établissement une part non négligeable de l’activité.L’existence etla structuration des
entreprises travaillant pour Cattenomdoit donc beaucoup àla création duCNPE de Cattenom.
L’emploi externe induit parl’activité d’EDF ne correspond donc pas à unesimple mobilisation
des capacités de production locale,mais àleur structuration, voire à leur création parEDF.
Ceci n’empêche pas par ailleurs les entreprises externes de sedévelopper sur des marchés
autres queceuxd’EDF.

Les entreprises qui ontparticipé à la construction dela centrale nesont cependant pas
automatiquementcelles qui assurent parla suite son entretien et sa maintenance.Il semble en
effet que lesconditionsbudgétaires soit plus contraignantes, plusdifficiles pour ce deuxième
type d’activité que pourla construction dela centrale, et certaines PME considéréescomme
compétentes lors dela construction dela centralen’ont pu remplir lesconditions deprix
imposéespour son fonctionnement.Si la construction dela centrale a étél’occasion de faire
émerger uncertain nombre de PMEutile à EDF,un tri a ensuite été effectué etsurtout la
concurrence a été organisée.

Le système d’attribution des marchés mis en place parle CNPE prend l’apparenced’un
systèmed’appel d’offre plus ou moinsélaboré selon le montant du marché. La mise en
concurrence est donc assezsystématique et nos interlocuteurs onttous insisté sur larelative
fragilité de leur lien avecEDF : «Tout peut être remis en cause à chaque appeld’offre ».
Cependant,si toute société peut a priori répondre auxappelsd’offres, plusieurs facteurs
viennent limiter l’ouverture du système. Pour pouvoir travailler dans la plupart des
installations,il est nécessaired’obtenir certaines certifications.La plus spécifique est celle
accordéepar le CEFRI nécessaire au travail dans deszonesexposées aux rayonnements
ionisants.Le CEFRI s’assurequel’entreprisea mis en place une organisationlui permettant de
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former ses salariés aux risques dutravail sous rayonnements ionisants etqu’elle estapte à
assurerleur suivi dosimétrique. Cette certification suppose quetous lessalariés quitravaillent
dans deszones àrisque sont formés dans des centres spécialisés certifiés par leCEFRI. La
formation d’un salarié coûte approximativement 50.000F et elle doit être réactualisé
régulièrement pour un coûtd’environ 10.000 F.

Cette double certification CEFRI et qualité, ainsi que lesformations quil’accompagnent
s’avèrentassezlourdes à gérer et relativement coûteuses.Elles jouentdonc unrôle de barrière
à l’entrée interdisant des stratégies deréponse aucoup par coup aux appelsd’offre pour des
sociétés netravaillant pas régulièrementavec EDF. De fait, sur chaque type demarché le
nombre de concurrents est relativementlimité et lesdirigeants des entreprises travaillantpour
Cattenom sont systématiquementà même d’identifierleurs concurrents. De plus,pour tout
chantier dontle montant est supérieur à100.000 F,le contrôle du travail effectué par les
entreprises travaillant pour Cattenom donnelieu à plusieurs notations.Ce « retour sur
expérience» permet auxentreprises travaillantpour Cattenomd’intégrer le panel des

prestatairesauxquels EDFfait appel131 et une note inférieure à 12fait sortir l’entreprise du

panel.

D’après nosinterlocuteurs,le partage desmarchés se faitsouvent selon les tranches,c’est-à-
dire qu’une entreprise travaillant pour Cattenom nerécupère jamais uneactivité pour
l’ensemble de la centralemais pour certaines tranches, ce quipermet à EDF de maintenir
sy stématiquement plusieurs entreprises travaillantpour Cattenom sur chaque typed’activité.
Par contre, il semble, sans quecela soit systématique, que les entreprises, travaillantpour
Cattenom et assurant uneactivité en fonctionnement régulier surcertaines tranches,
obtiennent généralement le marché correspondant à cetteactivité lors des arrêts de ces
tranches.

L’organisation desentreprisestravaillant pour Cattenomest institutionnalisée en1992 à
travers l’Association desPartenaires Industriels dela Moselle (APIM) qui regroupeenviron 75
entreprises travaillantpour Cattenom.L’initiative de création decette association revient à
EDF qui souhaitait avoirun partenaire unique pour pouvoir fairepasser des messages à
l’ensemble desentreprises travaillantpour Cattenom defaçon un peusimilaire aux institutions
représentatives du personnel.Le premier objectif est donc depermettre à EDF deventiler
l’information vers lesentreprises travaillantpourCattenom etd’organiser des échanges. Même
si elle n’est pas indispensable pour obtenir des marchésl’adhésion à l’APIM est fortement
encouragée par EDF. Les adhérents ont en principe une priorité deconsultation sur lesappels
d’offre. L’APIM regroupe ainsi70% des entreprises travaillant pour Cattenom et environ 55%

du CA132. L’associationemploieun ingénieur sécurité qui est àla disposition des entreprises
travaillant pour Cattenom et quisert d’interface,et éventuellement d’arbitre, sur leschantiers.
Elle a mis en place, en partenariat avecle lycée de la Malgrange, des formationssécurité
nucléaire agréées CEFRIpour le personnel des entreprises travaillantpour Cattenom et un
CAP « logistique nucléaire » aidé par EDF et destiné àformer des jeunes par contrat de
qualification aumétier desentreprises travaillantpour Cattenom.
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Il ressortdonc del’examen des relations industrielles entre Cattenom et ses sous-traitants
que s’estconstitué un véritable réseau local, avec desrègles defonctionnement parfaitement
organisées.Pour s’interroger sur lescontours des entreprises publiques,il faut impérativement
prendre en compte cette dimension, quirévèle là encore l’absenced’étanchéitéentre un
hypothétique interne et un externe qui nel’est pasmoins. Les deux structures s’interpénètrent
donc, et ce defaçon asymétrique car EDF est bien entendu en position dominantedans ce

processus.

Trois remarques permettront depréciser encore ce tableau.

Tout d’abord,il est intéressant de noter quela présence sur site desentreprises travaillant
pour Cattenom leurpermet de prendre en charge un certainnombre d’activités sortant
fréquemment de leur activité initiale. Ainsi les salariés de XD s’occupent-ils dumaintien en
état desserrures. Ils sontaussi mobilisés ponctuellement pour des travaux de manutention lors
du transfert de certains chantiers. Ils constituent en quelquesorte uneréserve demain-
d’oeuvre immédiatementdisponible pour EDF. En contrepartie, ces petites tâches
quotidiennespermettent àl’entreprised’obtenir denouveaux marchés. XD a ainsi décrochéla
maintenance du système anti-incendie ce quin’étaitpasa priori dans ses compétences. Un des
salariés de l’entreprise s’occupe de métrologie aprèsavoir étéformé par lesagentsd’EDF.

Par ailleurs, les cas de substitution,pour une activité donnée depersonnels internes, par des
personnels externes sontplutôt desexceptions dansle cas de Cattenom.Celas’explique parle
fait que l’ensemble del’activité a été conçu, dèsla construction dela centrale, comme
s’appuyant fortement sur un externetrès présent. Ce pointest relativement important caril
permet de comprendre que cette formeparticulière de gestion de l’externe,réfléchie entant
que telle, est unmoyen detransformerle mode de fonctionnement des entreprisespubliques
par création de modalitésnouvelles et non par substitutiond’un personnel àun autre.

Enfin, uneautonomieéconomique relative existedansla mesure où,la plupart dutemps,
EDF n’est pas le seul client des entreprisestravaillant pourCattenom.Il semble même que
l’étiquette de prestataired’EDF et les certifications quil’accompagnent soient un élément
déterminant dans la conquête de marchédans l’industrie, ce qui permet auxentreprises
travaillant pour Cattenom de se diversifier.Reste que nombred’entre elles envisagentdans
leurs axes de développementd’entrer sur lesmarchésd’autrescentrales, marchés surlesquels
elles pensent rentabiliser les investissementsfaits en formation etpour les certifications.

***

Ce troisième thèmemontre commentse construisent les relations productives entre les
entreprises externes et les entreprisespubliques. Ces relations,dont les modalitésdemeurent
sur le fond contrôlées par l’entreprise publique, excédent desimples relations desous-
traitance. Une situationextrême est atteinte avec EDF qui organise defaçon délibérée et
institutionnelle ses rapportsavec les entreprises externes à Cattenom. Cela posenotamment la
question ducaractère véritablement induit des emplois externes.

La conclusion qui suit va mettre enperspective l’ensemble des résultats précédents et va
montrer commentle mode de gestion de l’externe participe finalement à la reconfiguration des
entreprises publiques.
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CONCLUSION : L’EXTERNE, VECTEUR DE RECOMPOSITION DE

L’IDENTITÉ DES ENTREPRISES PUBLIQUES.

Au total,nous avons pu montrer que lesemplois externesd’EDF et dela RATP ne peuvent
être qualitativement assimilés sansnuances à des emploisinduits. Si lessituations et les
proximités aux entreprises publiquessont variables, différents éléments témoignent de
l’émergence, ou durenforcement, aux frontières desentreprises publiquesd’un ensemble
d’emplois qui, pour être gérés par desentreprises«externes», n’en sont pas moins
partiellement intégrés àl’activité et aux modes de fonctionnement des entreprises publiques.
De ce point de vue,il est souvent difficile de distinguer, ausein des rapports de travail, entre
les espacesB et C que nous avons proposés dans notre problématique. Ces deuxespaces
semblent enfait former un continuum. Cet espace B+C sedistingue del’emploi interne parla
non-application du statutd’emploi spécifique des deuxentreprises publiques. par les
qualifications mises enoeuvre et les actes detravail. Cependant, outre le faitqu’ils participent
plus ou moinsdirectement àla production des deux entreprises publiques, ces emplois se
distinguent à l’intérieur même desentreprises externes desautres emplois par un certain
nombre de caractéristiques que nouspouvonsrappeler brièvement.

Sur le plan de l’activité deproduction, nous avonsrelevé la constitution de collectifs de
travail «hybrides » : salariés desentreprises externes maisimplantés de façondurable et
continue dansle système de travail de l’entreprisepublique. Outre leur lieu detravail, ces
collectifs se différencient ausein de leur entreprise parcequ’ils sont,d’une part, relativement
plus qualifiés et,d’autre part, ilsbénéficient deformations spécifiques.Cette différenciation
s’explique du point de vue desentreprises externes parla volonté de «mieux satisfaire » des
clients souvent importants et parl’existence denormes de qualités et réglementairesplus
importantes.La qualification d’externeappliquée à cesemplois n’a donc de sens que dufait
que l’on ne leur applique pasle statut desentreprises publiques et dufait de l’autonomie des
entreprises externesdans l’organisation du travail etdans les modalités de gestion deleur
main-d’oeuvre.Nous avons deplus montréle caractèredynamique de cettedifférenciation.Le
fait que des salariés soientfixés dansl’entreprise publique etinsérésdans un ensemble de
normesd’activité les inscrit dans unetrajectoire qui va renforcer les écarts initiaux avecle
personnel desentreprises externesne travaillant pas pour desentreprises publiques. On
pourrait dire que l’inclusiondans les emplois detype C conduit à desemplois detype B, ce
qui renforce les difficultés d’établissementd’une césure entre cesdeux typesd’emploi. Nous
avons enfin noté que cette spécialisation desemplois et cette forte normalisation des
conditions d’activités sontégalement un moyen deconstruire et de maîtriser un réseau
d’entreprises qui, tout enétant juridiquement et formellement « externes », sont en fait
largement intégrées dans une conceptionorganisationnelleélargie desentreprises publiques.

On peut faire une lecture deslogiques d’intégration à un triple niveau :

. au niveau des coûts et dela flexibilité ;

. au niveau des compétences ;

. au niveau dumodèleorganisationnel.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



Aussi bien à la RATPqu’à EDF avecl’ouverture à laconcurrence,l’amélioration de la
rentabilité et de la compétitivité des entreprisespubliques est unélément structurant du
discoursmanagérial. Ce doubleobjectif setraduit notamment par une volonté dediminuer les
coûts du travail et de flexibiliser ses conditionsd’utilisation. Le contournement du statut des
salariés de l’entreprisepublique etle caractère ponctuel dela relation entre lessalariés des
entreprises externes et les entreprises publiquesfont de cesemplois uneréponse aux
contraintesd’abaissement des coûts et de flexibilité.C’est d’ailleurs l’élément premier avancé
aussi bien par nos interlocuteurs dans les entreprises publiques que dans lesentreprises
externes. Dansle cas d’EDF,la flexibilité est d’autantplus nécessaire quel’activité est assez
fortement concentrée lors des arrêts de tranche.En effet, pour changerle combustible, EDF
arrête périodiquement les différentes tranches dela centrale et ces arrêts de tranchesont
l’occasion de divers travaux de maintenance etd’amélioration des installationsdans des
secteurs inaccessibles pendantle fonctionnement des réacteurs.Le surcroît de travail lié aux
arrêts de tranche justifie une partie du recours à desemplois externes commeréponse à une
contrainte de flexibilité del’emploi en volume. Cependant. cespics d’activité nesuffisent pas
expliquerle recours àl’externe puisque nombred’activitésquotidiennesd’EDF, comme dela
RATP, sont actuellement effectuées par des personnels extérieurs.Enfin, la logique de
réduction des coûts du travail. si elleest sans doute importante, ne constitue pasle seul
déterminant du recours àl’externe.

Le recours à des entreprises externess’expliqueaussi par les compétences spécifiques que
ces dernières détiennent. Lesentreprises publiquespeuvent en effet préférer êtreassistées ou
faire faire des activitésdemandant une technique pointue et non disponible eninterne.
L’alternative n’est cependant pastout à fait aussi simple.Tout d’abord on peutconsidérerqu’il
n y a pratiquement pas de domainesdans lesquels des entreprises dela taille d’EDF et de la
RATP ne puissent acquérir des compétences nécessaires àleur fonctionnement.La réalisation
en externe, y compris d’activités trèstechniques,peut donc être considéréecomme unchoix
de la part desentreprises publiques. Cechoix peut parfois relever del’évidence quand les
compétences à acquérirsont très spécifiques ou que les coûts et délaisd’acquisition sont
prohibitifs. Mais on peut avancer quefréquemment cetarbitrage entre les compétences
externalisées et celles quel’on garde ou développe eninterneestassezouvert et participe àla
définition des frontières del’entreprise. A travers les coûts et délais d’acquisition des
compétences, on comprend que cettelogique n’est pas totalement indépendante de la
première. Cette logique decompétence, en dernièreanalyse, fait que l’on ne peut pas
considérer lesemplois de sous-traitance commevéritablement induits parl’activité des
entreprises publiques.Il s’agit plutôt d’emplois externalisés mais qui restentintégrés aux
collectifs detravail desentreprises publiques etétroitement surveillés ou contrôlés parelles.

Il nous semble pourfinir que l’existenced’un espacespécifique d’emploi, internepour son
inclusion dans lesprocès de travail et externe quant à sesformes de reconnaissancesociale,
traduit une logique de constructiond’un mode de gestion de l’activité desentreprises
publiques en rupture avec unmodèle de type entreprise nationale et avecle statutd’emploi de
type agent dela fonction publique.En terme dynamique,la transformation sefait non par
mutation de l’existantmaisessentiellementpar changement de forme des éléments nouveaux.
Il y a donc bienconstruction d’un espace Blié au productiftant à la RATP qu’àEDF. Le
caractère particulier du secteurnucléaire induit une préoccupation de sécurité et de qualité
maximale. C’est pourquoi EDF,peu-êtreplus quela RATP, cherche à contrôler finement la
relation de sous-traitance à travers uneprocédure institutionnalisée(l’APIM) et une démarche
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de certificationplus poussée (procédure d’habilitation des salariéssous-traitants notamment).
Un trait différencie également les sous-traitants d’EDF de ceux de laRATP: celui de
l’autonomie économique. Elle estplus faible pour une partie des sous-traitants d’EDF qui
doiventleur existence ouleur développement à la centrale et quis’explique par lefait qu’EDF
a organisé dès l’origine un tissu local, ou de proximité, de sous-traitance.
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ANNEXE 1 : PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ENQUÊTÉES.

1. LES ENTREPRISES EXTERNESD’EDF.

Des entretiensavec les directions de six entreprises travaillant pourle CNPE de Cattenom
ont été réalisés.Le choix des entreprises a étéeffectué par EDF suite à nospropositions. Nous
avonsessayé autant que possible de favoriserla variété selon troiscritères :la taille (CA et
effectifs), la surface financière,le typed’activité et saproximité au processus deproduction.
Les entreprises sont de petites tailles, ce qui nenous a pas toujours permisd’obtenir des
chiffrages précis,notamment pour ce qui concernel’emploi et son évolution. Elles sonttoutes
géographiquement situées à proximité de Cattenom.Il semblequ’il s’agit d’un biais par rapport
à l’ensemble desentreprises travaillant pour Cattenom puisque cesdernières se répartissent
entre niveaurégional et niveaunational.Il est probable quela spécificité technique etle lien à
l’industrie nucléairesoient supérieurspour les entreprisesextérieures àla région. L’activité des
entreprises travaillantpour Cattenomdans notre échantillon est en effet assez peu spécifique
et la plupart d’entreelles ont des clients importants dans dessecteurs nonnucléaires. Seul XE
possède unetechnique de travailréellement spécifique et quin’est pas actuellement réalisable
techniquement en interne à EDF. Les entreprisesinterviennent donc à la périphérie du
processus de production.

Globalementl’activité desentreprises travaillantpour Cattenom peutêtre découpée endeux
types :

- les activités liées aufonctionnement courant dela centrale : servitude nucléaire,
maintenanceréparation... ;

- les activités ayant lieulors des arrêts detranche.Pour changerle combustible, EDF
arrête périodiquement les différentes tranches dela centrale et ces arrêts detranche sont
l’occasion dedivers travaux de maintenance etd’amélioration desinstallations dans des
secteurs inaccessibles pendantle fonctionnement desréacteurs.

Le premier typed’activité fait l’objet de contractualisation pluriannuelle et son volume est
stable,voire en légèreexpansion. Par contre, lesarrêts de tranche qui avaientlieu environtous
les 12 mois, dans lespériodesestivalesdurant lesquellesla demande en énergieélectrique est
plus faible, ont lieumaintenant tous les 18mois, ce qui correspond àla durée de vie du
combustible nucléaire. L’introduction d’une nouvellequalité d’uranium enrichi limitera
encore les arrêts. Introduit l’an dernier sur l’une des quatre tranches, ce combustiblesera
utilisé cette année surl’ensemble dela centrale. Cattenom deviendrale premier site duparc
nucléaire français à s’équiper en totalité de cet uranium enrichi,qu’EDF a prévu de
généraliser à l’ensemble de ses 18tranches de 1.300mégawatts133. L’espacement des arrêts de
tranchea mécaniquement faitdiminuer le CA concernant ce typed’activité. Le CA des
entreprises travaillantpour Cattenom adonc d’autant plus diminué quand ces dernières
interviennent lors des arrêts de tranche.
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L’entreprise XA est une entreprise familiale créée detoutes piècespour répondre aubesoin
du CNPE.Elle effectue des tâches de gardiennage et de vérification des accréditations des
personnes entrant sur le site.L’entreprisea aussi récupéré des activitésassurées auparavant en
interne, par exemple ledépotage del’acide chlorhydrique.L’effectif est de 40 salariés et
l’activité liée au CNPE de Cattenom représente environ 60% du chiffred’affaires.

XB est une entreprise de nettoyage travaillant surle site EDF de Cattenom. XBexistait
avant la construction de la centrale.L’entreprisea été sollicitéepour une remise enétat de
locaux après les travaux deconstruction et a par ce biais obtenu le nettoyage des locaux
administratifs. A la mort du P.D.G. del’entreprise une des cadres a reprisl’entreprise en
EURL avecle soutiend’EDF et des garanties quant à lapérennité descontrats de nettoyage.
XB nettoie uniquement des locauxadministratifs sansspécificités. De ce fait, l’entreprisen’a
besoind’aucunecertification pourl’instant et ses salariés ne reçoiventdonc aucune formation
spécifique. L’entreprisen’estpas, ou plus, économiquement très dépendanted’EDF puisqu’elle
a plusieurs autres gros clients.Elle nettoie notamment des centres de tri deLa Poste et des
locaux de l’armée.

XE est une entreprise spécialisée dans les métiers del’eau à très hautepression. Elle
appartientà un groupeaméricain. L’entreprise àtrois pôlesprincipaux en France : Dunkerque,
Fos et Uckange.La société a été crééeil y a deux anspour isoler les activités touchant au
nucléaire et à l’hydrodynamique.L’entreprise dépend dugroupe pour son financement, les
aspectsgestion et la technique. Les domaines de compétence sontdans le nucléaire :
déconstruction, assainissement, traitement desdéchets, travauxhydrodynamique, logistique,
étude et conception etdans le classique : environnement, maintenance, nettoyage industriel.
Dans son domainel’entreprise bénéficied’un savoir-faire. Elleest d’ailleurs certifiée CAS1
mais elle mise enconcurrence.Le nucléaire représente 45% du CA en 1997,la sidérurgie
représente25%, la chimie 20% etl’agro-alimentaire 10%. L’entreprisecompte 249salariés
dont 20 travaillent en permanenceà Cattenomet jusqu’à 70 en période d’arrêt.

NF est une entreprise de 200salariés appartenantà un groupe implanté localement.
L’entrepriseintervientdansl’installation et la maintenance desréseaux électriques. EDF est un
des gros clients del’entreprise maiscelle-ci intervientdans denombreuses autres entreprises.
La moyenne d’âge est de 33 ans etl’ancienneté de10ans.

XD est fortement dépendante de son activité avecle site EDF de Cattenom.Cettepetite
entreprise de constructionmétallique prépare des piècesspécifiques, généralementproduites à
l’unité. Elle a de plus obtenu lesmarchés dela maintenance dela serrurerie et dela
robinetterie. Son personnel est parfois mobilisé pour déménager des équipements sur des
chantiers ayant lieu surla centrale.L’entreprise a un chiffre d’affaires de11 millions de francs
dont environ 40% avec EDF.Elle compte 26salariés dont12 travaillent en permanence surle
site deCattenom.La moyenned’âge est de 30 ans etl’anciennetéde 10 ans.L’entreprise est
certifiée CAS 2.

XC estunétablissement appartenant à un groupe de 2000 personnes, dans 60 implantations
au niveau national. L’origine de l’entreprise remonte à 1835. Dans les années 60, XC est
repris parCREUSOT-LOIRE,puis devientfiliale de GTM. L’implantation en Lorrainedate de
1870. L’établissement enquêté compte 85 salariéspermanents, avec enmoyenne recours à 20-
25 intérimaires.Le chiffre d’affaires semonte en 1997 à 60 millions de francs.L’activité se
concentre sur la tuyauterie, la chaudronnerie, la mécanique, le montage-levage, en
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construction et en maintenance. Les principaux secteurs clients sont la chimie quireprésente
43% del’activité, la sidérurgie 28%,l’énergie(centrales nucléaires et thermiques) 10% et les
papeteries 7%.

XC travaille pour deux centralesnucléaires: Cattenom et Chooz. EDF engénéral et
Cattenom en particulier ne correspondent donc pas à des clients majoritaires.L’activité s’est
développée rapidement à partir de 96 (quasi-doublement) suite à l’obtention d’un important
contrat de maintenance, puis s’eststabilisée. Les effectifs sont ainsipassé de 50 en 1992 à 85
aujourd’hui.

L’entreprise recourt àla sous-traitance soitpour des opérations que l’établissement XC ne
sait pas réaliser, soitlorsqu’il s’agit de son domaine de compétence,maisqu’elle n’a pas les
capacités de production disponiblespour lesréaliser. Pour le nucléaire le recours àla sous-
traitance est limité, et, s’il a lieu, ne concerne que des interventions et des piècessecondaires.

S’agissant du recours autravail intérimaire dans le nucléaire, les contraintes sesont
durcies. Pour cette raison,il y a une volonté de gérer les à-coups de l’activité auniveau du
groupe XC, prioritairement avec les sitesinstallés en Lorraine,voire au niveau national.
Commele groupetravaille pourplusieurs centrales nucléaires,il a un potentiel depersonnels
habilités relativementimportant, ce quipourrait permettre

2. LES ENTREPRISES EXTERNES DELA RATP.

Trois entreprises externes ont été enquêtées  àla RATP, qui sont toutestrois très
différentes. L’une, XI, est une association d’insertion de travailleurs handicapés, quis’occupe
de la saisie informatique des procès verbaux distribués par les contrôleurs dela RATP. La
seconde, XG, intervientdans le domaine informatique (réseaux, systèmes et projets de
développement).La troisième, XH. intervient dans les domaines dela maintenance, de
l’entretien etla rénovation desescalators et ascenseurs.

XI a pour principalchamp d’activité l’insertion professionnelle etsociale de personnes
exclues parun handicap. La forme juridiqueest une associationsans butlucratif. Fondé en
1954,le groupe organise11 ateliersprotégésdansplusieurs régions de France.XI intervient
dans deux domainesd’activité : la sous-traitance industrielle (câblage, électronique,
téléphonie, montage etassemblage, conditionnement,signalétique ...) et les services aux
entreprises (routage-façonnage, bureautique, ..). Les principales entreprises clientessont
ALCATEL-ALSTHOM, BENDIX, AEROPORTS de PARIS, EDF-GDF,FRANCE
TELECOM, GIVENCHY, IBM, SNCF,etc. Enfin, l’agrément « atelierprotégé » ouvre aux
différents clients d’XI lesavantagesliés à l’exonération dela cotisationAGEFIPH (loi du 10
juillet 1987).

L’établissement enquêté estsitué à Saint-Denis.Il concerne 115 salariés qui fabriquent des
cordons de luminaires, implantent descircuits imprimés, conditionnent des cosmétiques,
assemblent des piècesautomobiles, mettent sous pli des documents, (catalogues, journaux
d’entreprise ..), et interviennent dans la bureautique.

Elle bénéficie de différentes subventions. L’Etatprend en charge une partie de la
rémunération. Les salariés sont embauchés selon les procédures du droit dutravail (contrat de
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travail). Lespersonnels les plushandicapés sont payés 90% duSMIC. Le personnel salarié est
doncun public spécifique gérépar la COTOREP et ne pouvant travailler ques’ils disposent
d’un documentspécifique justifiant qu’ils ne peuvent travaillerqu’en ateliersprotégés.Il
s’agit alors d’un personnel frappé par unhandicap médical, sensoriel ouencore
psychologique. Cette main-d’oeuvre estle plus souventsans aucune formation ou dispose
d’un niveautrès basde formation. 95% de ce personnel dispose de contrat detravail à durée
indéterminée. Le contrat de travail à durée déterminée ne vaut quepour la période
d’adaptation.

Le personnel salarié handicapédispose d’unetrès forteancienneté : 18 ans enmoyenne.
Ceci traduit une très faible mobilité de ces travailleurs et remet enquestion un des fondements
de l’association à savoirl’insertiondansl’emploi qualifié de normal.

XG est une sociétéanonymemono établissement créée en 1979. Sesprincipales activités
sont des études, des réalisations et des formations en informatique, ladistribution et ingénierie
de produits informatiques.Elle réalise un chiffre d’affairesannuel de 139M FF (en 1997). De
1987à 1992, l’entreprise est encroissance continue et forte, puis traverse une période decrise
en 1993 et 1994, et retrouve une phase de croissancedepuis 1995. Soneffectif salarié est de
250 personnes dont 230ingénieurs et cadres.Elle est classée aujourd’hui parmi les 100
premières SSII françaises.La moyenned’âge de son personnel est de 32 ans.Le turn-over est
relativement important enraison dela pénuried’informaticiens et des surenchères pratiquées
par la concurrence pourdébaucher du personnel. C’estun personnel embauchépour
l’essentiel sur CDI aprèsla période légaled’adaptation.Le recours au travail intérimaire est
très marginal.Il est utilisépour parer à cettepénuried’informaticiens.

La sous-traitance est aussiutilisée pour parerla pénurie actuelle de personnel spécialisé en
informatique. L’intérim et la sous-traitancesont motivés également par une volonté de
contrôle desmarges qui passe par unemaîtrise des coûts. Ils sontfonction de la nature des
contrats et de leurdurée : l’objectif est d’éviter d’embaucher du personnelpour des
interventions de courte durée etpour des prestations spécifiques pour lesquelles l’entreprise
ne dispose pas du personnel adapté.

Les services et parapublics dontla RATP ne représentent que 14% de son activité.

XH est un grand groupe,le 13ème mondial, implantédans plus de 170 pays.Il est le
numéro un mondial de l’ascenseur. Il fait partie du groupe américain UNITED
TECHNOLOGIES regroupant CARRIER, PRATT et WHITNEY,HAMILTON
STANDARD et SIKORSKY AUTOMOTIVE.En France,il est égalementle numéro unavec
35% de part de marché etconstitue l’une des unitésopérationnelles les plus importantes
d’XH.

Ses domainesd’activité sont les ascenseurs, les escalators, lestravolators, lesmonte-
charges, les monte-plats ou ascenseursinclinés. Il développe une largegamme de produitstant
pour les constructions neuves que pour les immeubles existants.

Dansle monde, XHemploie un effectif de 68000 salariés et réalise un chiffre d’affaires de
5.6 milliards de dollars soit une part de 23% du marché.En France, il emploie 5500
travailleurs essentiellement des techniciens et du personnel administratif. Un peumoins des
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trois-quarts sont des techniciens.L’âge moyen de ce personnel est de 38ans. EnFrance, XH
est organisé en 60 directionsrégionales et agences et 260 centres techniques.

Depuis 1993, le groupe est dans une phaserégulière de réduction de seseffectifs salariés
que les responsables des ressources humaines attribuent aux technologies de plus enplus
performantes et à des changements dans l’organisation dutravail. Ainsi, en Francele groupe
comptait 5801 salariés en 1993.Il ne compteplus aujourd’hui que5150 salariés soit une
diminution d’un peu plus de 11%. Dela même façon, en 1997, XH France enregistrait un
chiffre d’affaires de3694 millions de francs,contre 3878millions de Francs en1993soit une
réduction d’un peu moins de 5%.Depuis 1996, bénéficiantd’une reprise dans le secteur du
bâtiment, la filiale enregistre une progressiond’un peu plus de 6% de sonchiffre d’affaires.
L’activité de maintenance estégalement enprogression (+1,2% par rapport à 1996). Cette
activité restepour le groupe une desactivités lesplus difficiles enraison des nombreuses
renégociations des contrats. C’estle cas avecla RATP.L’activité modernisation est parcontre
enrecul (- 5.8% parrapport à 1996). L’activitéréparation est quant àelle enlégèrestagnation.

Ses principaux clients sont les administrations (les ministères),le parapublic dontla RATP
et le privé (les bureaux et les entreprises),l’habitat social également.

Le recours àl’intérim et la sous-traitancesont despratiques ponctuelles. Ils permettent une
élasticité deseffectifs dans despériodes difficilescommec’était le cas entre1991 et 1996.Le
recours à la sous-traitance concerne surtout les chantiers de montage. Concernantla
maintenance des appareils existants (en moyenne 100 appareils pourun technicien).le groupe
recourt à sonpersonnel.

Tout comme XG, le groupe fait face à une pénurie demain-d’oeuvrespécialisédans le
secteur des ascenseurs.Pour pallier cette insuffisance de personnel.le groupe favorise une
politique de formation.Il participe aufinancement dedeux écoles detechniciens(situées à
Tours et àParis). Il recrute régulièrementdeux promotions de 20 personnes sur contrat de
qualification (18 mois). Enfin.le groupe dispose de son propre centre de formation(Ecole XH
située àArgenteuil). Celle-ci estencadrée par6 formateurs techniciens à plein temps. Selonla
responsable des ressourceshumaines, lesformations représentent jusqu’à5.4% de la masse
salariale.
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ANNEXE 2 : GUIDES D’ENTRETIEN ENTREPRISES EXTERNES À LA

RATP ET À EDF.

1. DONNÉES GÉNÉRALES DE PRÉSENTATION DEL’ENTREPRISE.

. Statut.

. Présentation rapide dela structure de propriété(Quelle maison mère? Quels
actionnaires principaux ? Existe-t-il desfiliales ? Quels partenaires ?).

. Présentation des caractéristiques des clients, deleur importance respective.S’il y a lieu,
description des liens particuliers existantavec eux.

. Situation globale de l’activité :activité en expansion ? Stable ?En baisse ? Activité
concentrée sur un métier de base ? Diversifiée ?

. Situation globale de l’emploi : volume ?Répartition parcsp/classification ?Répartition
par type d’emploi (des plusprécaires aux plus stables) ?Importance du recours à
l’intérim ? Lesaspects dela mobilité horizontale etverticale ?

. Evaluation du recours àla sous-traitance d’une manièregénérale.

2. DONNÉES DE CADRAGE DES RAPPORTS ENTREPRISE EXTERNE/ ENTREPRISE

PUBLIQUE.

. Historique de la relation avec l’entreprisepublique. en terme de statut. enterme
d’activité.

. Les relations sont elles organiques ?De partenariat ?De sous-traitance ?

. Y-a-t-il eu un processus de mise en concurrence audépart dela relation avecl’entreprise
publique ? Sousquelle forme (appeld’offre ... )?

. Sur quelscritèresle marché a-t-il été emporté ? Plutôt sur des critèrestechniques ? Des
critères structurelsliés à une relation de longuedate ? Descritères de coût ?

. Y-a-t-il eu mise en concurrence avec un service interne de l’entreprisepublique ?

. L’activité réalisée par l’entrepriseexterne est-elle uneactivité nouvelle(sur un segment
informatique par exemple) ? Uneactivité anciennementréalisée par uneautre entreprise
externe ? Uneactivité anciennementréalisée parl’entreprisepublique ?

. Evaluation dela part de l’activité de l’entreprise externe réaliséeavec l’entreprise
publique en terme de chiffred’affaires, en terme d’investissementréalisé,
qualitativement ?
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3. EVALUATION DE L’AUTONOMIE PRODUCTIVE (TECHNIQUE,

ORGANISATIONNELLE,  MISEAU TRAVAIL) DE L’ENTREPRISE EXTERNE.

. Comment se répartissent maîtrise d’ouvrage, maîtrised’oeuvre et processus

d’exécution ?

. Le lieu de travail est-ilintégré à l’entreprisepublique ?

. L’activité exercée pour l’entreprise publiqueest-elle plutôt au centre ou plutôt àla
périphérie de son activité principale ?

. Est-ce une relation stable dansla durée ou bienponctuelle ?Si oui, est-elle souvent
renouvelée ?

. Comment sedistribuent les contrôles etla coordination de l’activité ?

. Les contrôles exercés par l’entreprise publiquele sont plutôt sur les méthodes ou bien
sur les résultats ?

. L’activité réaliséepour l’entreprise publique constitue-t-elleun ensemble «isolable »
vis-à-vis du reste de l’activité ?Si oui, quellessont en les spécificités ?

. Le travail réalisé pourl’entreprise publiquel’est-il en interne ? Est-il à son toursous-
traité ? Pourquellesraisons ?

4.  ÉVALUATION DU DEGRÉ DE SPÉCIFICITÉ DE LARELATION D’EMPLOI.

. Evaluation, enpart relative et entendance, dela part de l’emploi liée à l’activité réalisée
pour l’entreprise publique ?

. Cet emploi sedistingue-t-il par rapport au reste del’entreprise ? Répartition par
qualification ? Par statut ? Paréchelon hiérarchique ?

. Y-a-t-il des spécificités dela relation d’emploi liées àla relation avec l’entreprise
publique ?Liées à desclausescontractuelles ?Liées à dessituations defait, notamment
techniques ?Liées à une démarche commune, d’insertion par exemple (recoursmassif à
un dispositif public comme CESet CQ, politique volontariste d’entreprise
« citoyenne » ?

. Dans quelle mesure cesspécificités touchent les modalités dela gestion de la main-
d’oeuvre(mobilité, rémunération, évaluation) ?

. Dans quelle mesure cesspécificités touchentle domaine de la production de
compétences (formation, apprentissage) ?

. Y-a-t-il des relations avec un représentant GRH de l’entreprise publique ?
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5. ELÉMENTSD’OUVERTURE.

. Dans quelle mesure peut-ondire que l’entreprise publique est à l’origine de la création
de cet emploi ?

. Quelssont les avantages, pour l’entreprisepublique, du recours àla sous-traitance, ou
plus généralement à l’externalisation ?

. La partition des activités par l’entreprisepublique entreemploi interne et externepeut-
elle s’expliquer par une logique de construction/ partage / division de compétences
spécifiques ?
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CONCLUSION GÉNÉRALE

INTRODUCTION.

A l’issue de ce travail centré surla nature et les formes des rapports entre emploi externe et
emploi interne, examinés à partir del’analyse de deux entreprises publiques (laRATP et
EDF) et de quelques « entreprisesexternes »qui leur sontliées,nousrésumerons lesacquis et
les zones d’ombre essentiels surtrois thèmes qui, inscrits dansla problématique initiale, ont
été enrichis par l’analyse de terrain etpeuvent ouvrir d’autresperspectives de recherche. Les
hypothèses de travail sontréexaminées àcette occasion.Le premier thèmeconcerne les
notions d’emploi interne et d’emploiexterne.Le seconda trait à la politique d’emploi des
entreprises, envisagée dans son articulationà l’activité économique et productive et à son
organisation ; lesrelations entre entreprises -sous-traitance, mise en réseaux,modes de
coopération- font partie decette organisation del’activité. Le troisième examinele lien aux
mesures dela politique publique de l’emploi.

1. EMPLOIS EXTERNES ET EMPLOISINTERNES.

Au départ dela recherche, nous avionsproposé unedistinction entretrois typesd’emplois :
les emploisinternes, les emplois externesrelevant de l’entreprise(emploisaidés, intérim et
prestations de service), les emplois externesrelevant d’entreprises sous-traitantes ou
partenaires.Nous avionsévoqué la possibilité d’une intersection et deflux de passage del’un
à l’autre, avec l’idée que ces catégories pouvaient éclairer uneréalité opaque àelle-même.
Nousavionségalement évoquél’idée selon laquellela réalité que ces catégories un peufloues
et hétérogènesavaient vocation àdécrire et à saisir était caractérisée par unmouvement de
profondetransformation des rapports salariaux.

De fait. il est apparu, àl’observation. que cette typologie et cettecatégorisationposaient
problème ; l’élaboration d’une méthodologie de mesure est parsuite impossible

- Premièrement parce que, une nouvelle fois,le conceptmêmed’emploi et son rapport à
celui detravail, et plusprécisément à celui de procès detravail, sont en jeu et déterminants
pour fixer le sens de la typologie.Lorsque des cadres ou d’autres salariés dela RATP sont
détachésdans une autre structure quel’entreprisealors queleur salaire,leur carrière, leur
formation continuent à dépendre dela RATP, il peut être simpled’en conclure que nousavons
affaire à desemploisinternes localisés en externe. Ce n’est pas inexact à un premierniveau de
définition de l’emploi. Mais ce détachementpeutêtre opérétemporairement dans unsegment
direct des procès de travail(nettoyage des véhicules parexemple) ou dans desactivités qui,
par delà leur contenu civique,concourentaux conditions d’exercice dutravail et de la
construction de la relation de service(les activités en direction deszones sensibles par

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



exemple). Lorsque la fonctiond’ingénieur-sécurité est financée par EDF et salariée par
l’Association des partenaires industriels dela Moselle, la situation esttrès hybride :emploi
externe financé par l’interne, situé àla charnière de l’interne et de l’externe dupoint de vue de
l’activité, relevant formellement de l’Association quant à sagestion, elle-même

nécessairement tributaire des décisionsd’EDF134. Nousavons vu que l’emploi dit externe se
construisait tendanciellement autour dedeux pôles. Lepremier est l’emploi externe « en
interne », c’est-à-direla présenceplus ou moins permanente et plus oumoins régulière de
travailleurs dans les établissements, les locaux ou dans l’activité desubdivisions de
l’entreprise, au sein de l’entreprise : les rapportsd’emploi sontexternes pour lessalariés (etla
palette desformes d’emploi est présente), lesrapports detravail internes. Lesecond est
l’emploi externe « en externe », c’est-à-dire querapports d’emploi et rapports de travail sont
localiséshorsentreprise ;le « enexterne » peut d’ailleursêtre soit trèsdirectement, soit très
peu lié là l’accomplissement et àla reproduction des procès de travail.Il n’ y a pasde fixité
assurée des deux pôles.

Les frontières entre l’emploi externe et l’emploi interne peuvent elles-mêmesêtre vues de
manière différenteselon les critères d’approche.Si l’on fait abstraction des rapports de travail
et des contraintes qui peuventêtre imposées(que ce soit les spécificationsproductives,le
contenu de qualification, lesclauses souples d’insertion,la rectification sous pressionsociale
de l’usage decertaines formes d’emploi etc...) etsi l’emploi se définit par ses lieux et ses
formes degestion (formation du salaire, lignes de carrière, procédures de recrutement et de
licenciement. mobilitéprofessionnelle), alors lesfrontières sontnettes (à quelques exceptions
près) à EDF, un petit peu moins àla RATP ou elles sont un peu plusfloues sur dessegments
singuliers àla RATP. En revanche, sil’on ne fait plus abstraction des rapports detravail et des
contraintes, ce qui veutdire que l’on déplacela définition del’emploi, il n’ y a plustoujours
cette netteté et c’estavant tout l’espace de l’emploiexterne qui peut fairel’objet de partition
en fonction dumode (eninterne ou enexterne) et du niveau (coeur oupériphérie,amont ou
aval du procès detravail ; exploitation ou conditions de reproduction del’exploitation ;
présencestructurelle ou conjoncturelle,régulière ounon) d’intégration à l’activitéproductive
d’une part, dela nature et du degré descontraintes d’autrepart.

- Deuxièmement parce que l’appréciationexhaustive desphénomènes esttrès difficile sur
plusieurs points,voire impossible.C’est particulièrementle cas en ce qui concernele statut et
le poids de l’utilisation de certainesformes d’emploisouvent analyséescomme formes de
l’emploi précaire et participant dela « flexibilisation » dela main-d’oeuvre :intérim, contrats
à durée déterminéeclassiques, usage de mesures dela politique publique.La dificulté peut
tenir à l’absence deprécision dans lesdonnées.Nous avons ainsi souligné quela RATP a
transversalementengagé desactionspour la réduction du travail intérimaire en interne etpour
transformer les règles dela mobilité ; les données concernant l’intérim ont cependant été une
véritable boîtenoire pourle département des ressources humaines, et les connaissances sur la
mobilité sont fragmentaires. Lesbilans sociaux ne sont pas, à cetégard,d’un grand recours.
La précision est plus grande concernant les contrats à durée déterminés signés par l’entreprise,
les contrats emploi-solidarité, les contrats d’apprentissage et les contrats dequalification
signés ou aidéspar les entreprises. L’usage de l’ensemble de cesformes est mal connu ausein
de l’emploi externe, àla RATP comme à EDF-ici encore àquelques exceptionsprès. Au
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total, si l’on voit formellement qu’existebien un espace intermédiaire ou hybride dupoint de
vue des formes del’emploi, situé entre lesdeux extrêmes quesont l’emploi statutaire « en
inteme » et l’emploi externe à contrat àdurée indéterminée « en externe », sonimportance
quantitative. sa composition, sa place exacte dansl’activité productive (et sa reproduction)
sont délicates à cerner.

- Troisièmement, cette catégorisation se heurte à celles qui ont étéconstruites par les deux
entreprises publiques et qui ont,indépendamment de leurchamp devalidité, nécessairement
une finalité. Celle d’EDF, emploi interne-emploi externe, est simplement partie prenante
d’une gestion politiqueglobale du volume d’emploi, déclinable aux niveaux décentralisés :
elle a été construite pendantle processus debaisse duvolume d’emploi statutaire etavait
vocation à montrer quecette perte était annulée, voire dépassée, parla création d’emploi
induite par l’activité du groupe (le problèmeétant que lespoints de comparaison fiables dans
le temps font défaut).Mais aujourd’hui, elle estbien aussi un point derepère du point de vue
de la gestion des relations productives.La RATP utilise une typologie del’emploi assez
précise,distinguant emploi direct (statutaires et C.D.D. de l’entreprise), indirect (emplois des
filiales, des associations et des oeuvres sociales del’entreprise) et induit (emploi des
fournisseurs, des fournisseurs de fournisseurs etmême emplois induits par les dépenses des
salariés del’entreprise) ; elle y adjoint la notion d’emplois d’insertion, euxmêmes
décomposables en emplois directs, indirects et induitsparce que l’insertion desjeunes
concentre toute unesérie de problèmes sociétaux etinternes auxquels est confrontée
l’entreprise. Dans cette typologie,la catégorie d’emploi indirect englobe desemplois de
nature trèsdifférente (carleur degré de lien avecl’entreprise est très variable) et celle
d’emploi induit recouvreun ensembleextrêmement vaste (regroupé nécessairement non en
emplois mais en équivalents-emplois) dont unepartie ne peut être appréciée que surla base de
discussions sur les conventions comptableset sur la fonction de productionutilisée (la
régression des fournisseurs des fournisseurs notamment qui, poursuivie, conduirait
quantitativement à desabsurdités). Le contenu,la position et les formes del’emploi indirect
et de ce que recouvrent les équivalents-emplois de l’emploiinduit sont indifférents àcette
typologie. Malgré ces limites,la distinction est utile carelle met en évidence, à sa manière,
une partie du développent de l’emploiexterne et permet -malgré lesréservespossibles- une
évaluationquantitative.

L’induction d’emplois parl’activité des entreprisespeut, àla limite, tout envelopper. C’est
pourquoi la notion d’emploi induit, dont onvoit bien intuitivement ce qu’elle signifie en
pratique, est insuffisante pourrendrecompte des processus quenous avonscherché àmettre
en évidence.Il est important de soulignerdeux phénomènes. D’une part, l’emploi dans les
entreprises extérieures ne seréduit pas àla mobilisation de capacités existantes : lesdeux
entreprises publiques structurent,voire créent, dans lesprocessus d’externalisation ou
d’extériorisation d’activités. D’autre part, latenue desemplois externespeut se faire ausein
de l’entreprise(nous l’avons souligné à plusieurs reprises) et la spécialisation decertains
salariés externes dans letravail fourni pour l’entreprisepublique peut faire émerger une
certaine séparation d’avec lecollectif de travail de leurentreprise d’appartenance en tant que
salarié.

Les configurations del’emploi évoquées se développent pour demultiples raisons.
D’abord, les considérations contemporaines decoût deproduction et de rentabilité centrées
sur l’économie de main-d’oeuvre et l’accent mis sur la nécessitéd’une traduction des gains de
productivité en compétitivité, associés à lafois aurecentrage sur lecoeur del’activité et à la
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mise enavant desenjeux portés par la relation de service (relation qui n’estjamais analysée
économiquement) sont déterminants. Ensuite, la recherched’effets de flexibilité et
d’optimisation des contraintes techniques et de production conduit à modifier lesrapports
productifs « internes » et à reporter une partie descontraintes sur les rapports productifs
« externes ». Cette double «rationalisation » passe d’une part par l’usage de compétences
spécifiques, que les entreprisespourraient garantirmais qu’elles préfèrent, danscertaines
conditions, attribuer à d’autres entreprises,d’autre part par une action visantà transformerle
fonctionnement etla structure de leurs marchés internes du travail.

2. LES LOGIQUES GLOBALES DE GESTION DE L’EMPLOI.

Ces deux entreprises, à l’instar des groupes industriels, financiers etmultiservices publics
ou non, mènent bien unepolitique dans le champ du rapport salarial, politique qui
instrumente leur(s) stratégies(s).Nousn’ignorons pas quele concept de politique, par-delà les
innombrables débats etoppositionsthéoriquesdont il est l’objet et les possibilitésnombreuses
de le décliner empiriquement enfonction desfractionnementsprécisémentpolitiques de
l’espace social, est encore aujourd’hui d’abordréféré à l’appareil d’état et auxmodes
d’organisation dessociétés et, de façondominante, aurapport entre «la chosepublique » et la
« société civile » (cette dernière distinction n’allant pas de soi).Il est facile d’objecter que,
depuis longtemps,le terme est employé pour rendrecompte des pratiques d’entreprises, de
collectivités locales etc...et est adjointle qualificatif« publique » pour spécifier lesmodes
étatiquesd’action sur etdansla société (lemeilleur exempleétant « lespolitiques publiques
de l’emploi », l’expression politique publique devrait alorsêtre considérée comme

redondante, voiretautologique)135. Mais là n’est peut-être pas l’essentiel,La conjugaison de
deux séries deraisons autorise l’usage duconcept.Première série(incomplète sur ce registre)
: ces entreprises ou groupes sont socialement structurants, elles ont un rapport organique à
l’état et leurs directionsappartiennentbien aux fractions hiérarchiquement les plus élevées
d’une classe socialedominante, leur activité est partieprenante de l’organisation voire
détermine lesconditions d’existence dela « société civile ». Deuxièmesérie : si l’on admet
que le rapport salarial est, ou a été, unrapport de séparationsociale fondamentals’exprimant
aussi par sespropres divisions internes-rapport salarial dominant, rapports salariaux dominés
pour reprendre unedistinction desthéoriciens dela régulation- alors, onvoit mal comment
l’action sur etdans le rapport dominant (et de surcroîtici simultanément sur lesrapports
salariaux dominés) ne serait pas politique depart en part (ycompris d’ailleurs pour, enlien
avec d’autres politiques,ôter au rapport salarial son caractèresocialement fondamental et
déterminant).

L’emploi est bien, tout à la fois, objet etacteur des changements.Objet parce que les
transformations productives (recentrage des activités productives, déplacement desformes de
concurrence) affectent les logiques d’emploi. Acteurparce quela transformation desformes
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d’emploi, et notamment lesmarges ouvertes par le développement des emplois externes,
contribue à la transformation des contraintes des entreprises. De ce fait, lesliens entre
mouvements del’activité et transformations desformes d’emploi et deleur mode degestion.
se sont révélés trèscontradictoires.

2.1. Les transformations del’emploi et la gestion interne

L’évolution générale de l’emploi, de son volume et de sa structure de qualification, pèse
naturellement surla façon dontchaque entreprise gère emplois externes et internes.A cet
égard, les deuxentreprises se sont longtemps distinguées carl’une, la RATP, connaît une
stabilisation quantitative et unléger déplacement en faveur desemplois d’exécution dans
« l’exploitation », tandis quel’autre, EDF, a connu unebaisse globale de l’emploi
(aujourd’hui interrompue) et unerelative élévation desqualifications, enregistrée par lepoids
croissant de l’encadrement, prolongeant les tendancesantérieures. D’autresdistinctions
importantes existent, etla nature des contraintespeut être trèsdifférente ; nous ne les
rappelleronspas. Ces différences etdistinctions n’empêchent nullement que des tendances
communes,décisivespour l’avenir, sont enconstruction :l’enjeu fondamental n’est pasla
disparition de tout marché interne du travail, maisle passage d’un type demarchéinterne du
travail àun autre etla réduction de son poids. Ce qui demande un bouleversement des règles
de gestion de l’emploi, dela main-d’oeuvre,de la qualification et, par suite, « des relation
sociales ». Les deux entreprisesessaient de transformerleursmodes de gestion des ressources
humaines mais,nousl’avons vu, les formes d’instrumentation peuventêtre différentesdansle
processuscommun deformation d’un nouvel équilibre entre hiérarchisation,centralisation,
autonomiesrelatives, décentralisation des niveaux de gestion(nous avonsindiqué sur ce point
qu’il n’y avait pasd’unilatéralité qui permettrait d’affirmerl’obsolescence « du topdown » au
profit du « bottom up » ; destensions fortesentre fonctions peuvent par ailleursêtre révélés,
ainsientre la fonction contrôle de gestion etla fonction ressources humainesà la RATP). Les
points d’application sont similaires et comparables :renouvellement dela main-d’oeuvre,
changement desrègles de mobilité (par limitation du rôle déterminant dela mobilité
ascencionnelle et desfilières etaffirmation dela volonté de développer une mobilitéexterne),
nouvelles orientationsdansle champ dela formation professionnelle continue visant à limiter
le poids des appareils internes et àdéconnecter l’automacité relative dela relation formation-
promotion, soumission dela logique qualification àla logique compétence par intégration des
enjeux dela relation de service et dela contrainte gestionnairedansl’acte productif, essai de
nouveau maillage organisationnelinterne par construction de pratiquesformellement
contractuelles (de type client-fournisseur par exemple).Si les tendances sont là,elles ne
s’instaurent pas facilement et nous avonsdésigné quelques-unes des contradictionsdans
lesquelles elles se meuvent.Enfin, l’analyse conduite sur les entreprisesliées àla RATP et à
EDF montre des éléments communs d’articulation de la gestion de l’emploi et de
l’organisation du travail. Ainsi, se constituent des collectifs detravail hybrides qui mêlent
durablement des salariés de l’entreprise principale et desentreprises externes, ces derniers
pouvant en quelquesorte être fixés, spécifiés et certifiés parl’entreprise publique-par
exemple via une formation commune avec lessalariés de l’entreprise principale.

2.2. lesrelations inter-entreprises.

Le projet initial était aussi de comprendre, à travers la modification des emplois internes et
externes et de leur gestion, les transformations en cours des rapportsentre les entreprises
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étudiées et celles quileur sont liées, notamment àpartir d’une analyse des mouvements
d’extériorisation, de leurampleur et de leursraisons. L’un desenseignements,par delà des

choix qui ne coïncident pastoujours136, est que la notion de partenariat-très utiliséedansla
littérature et dans lesdiscours publics-n’est pasla plus apte àrendre compte du contenu et de
la forme desrapports. A EDF comme àla RATP, cesrapports ne sont pas homogènes.La
nature etla temporalité du travail commandé, sonlieu d’exécution, sa localisationdans les
procès de travailsont déterminants. Desécarts entre les deuxentreprisessont cependant
sensibles. Ces rapportssont aussi, pour EDF, unmode d’extension de sonréseau, une manière
de diversifier ses maillages aupoint que, dans ledomaine de l’emploi, onobserve une
véritable dynamique territoriale (qui passe parexemple par l’aide aux PME et au
développement local) et une recherche d’optimisation dans lechoix, local ou nonlocal, des
sous-traitants. Pour la RATP,le contexte est un peu différent, neserait-ce qu’en raison de son
périmètre principal d’activité.La RATP pèsemoins surl’emploi decertaines entreprisesliées,
notammentlorsque le rapport est d’aborddéterminé par descontraintes techniques,alors
mêmequ’elleest capable de s’approprier latotalté dela spécification.Pour autant, les liens ne
sont pas absents etsont même en train de setransformer,la RATP s’efforçant demaintenir un
degré suffisant de contrôle des activités tout en minimisant son implication dansla maîtrise
d’oeuvre, De même, en matièred’emploi, on voit émerger une tentative nouvelle de lier,sauf
pour les marchés de fabrication industrielle.créationd’emploi et construction desmarchés via
des « clausesd’insertion » souples maisassociées auxcontrats de travaux ou services.

Le mouvement d’extériorisationest contrôlé dans lesdeux entreprises.Si la tendance est.
en pratique,plutôt à la stabilisation (mais rappelons, qu’aujourd’hui,la création d’activité
peut intégrer, dèsla conception,la structure et lesdomainesd’extériorisation), nousavons
indiqué que, dansl’un et l’autre cas, des potentialités ou desgisements d’extériorisation
étaient là, en cohérence avecle recentrage surle métier del’entreprise,la réduction des coûts
ct l’amélioration de la qualité et dela qualification de la main-d’oeuvre, l’inflexion dela
gestion interne. Leur matérialisation entraînera sans douteencore, tout à la fois,
reconfigurations internes et accroissement des volumes de sous-traitance et de partenariat.

L’étude desentreprises externes apporte deséléments supplémentaires.Le plus important
est le mouvement d’autonomie-intégration qui s’observe aussi biendans lesmodalités du
déroulement de l’activité, de l’organisation industrielle et dela gestion de l’emploiexterne,
intégration de l’emploi parla proximité de travail sur site, parla formation commune et
contrôlée. Autonomie tant juridique,puisque lesemployeurssont distincts, qu’économique.
Intégration et autonomieplus ou moins affirmées et reconnues d’ailleurs par lesdeux
partenaires. Il y a là une illustration de l’oscillation-complémentaritédans la logique
économique dela contractualisation marchande et de l’intégration. Ainsi. selon lescas, le
contrôle par l’entreprise principalese fera par le coeur de l’activité ou par son amont et son
aval, sur les modalités del’activité et l’organisation du travail ou sur les résultats et les
procédures de certification et de formation. Inversement, la délégation de responsabilitésera
plus oumoinsgrande et portera sur l’organisation de l’activité, du travail et del’emploi.
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Au total,c’est parfois à unvéritable tissage -local ounon- quel’on assiste. Tissage instable
car il est fait à lafois de concurrence organisée (avecpar exemplebarrières à l’entrée parla
certification), de partage des marchés. de développement de coopérationsvoire de création
d’une association des partenairesindustriels,comme dansle cas de EDF.

3. LES USAGES ET LESEFFETS DES MESURES PUBLIQUES D’EMPLOI.

Un point essentiel du projet derecherche concernait l’usage par lesentreprises des
dispositifs d’emploi mis enplace par les pouvoirs publics. L’hypothèseétait en effet que ces
dispositifs de subvention à l’emploi contribueraient au déplacement des frontièresentre
emplois internes et externes et participent du mouvement d’extériorisation.Il convenaitdonc
d’examinerla façon dont ces entreprisesmettaient en place cesmesures et de voirquel était le
devenir professionnel desbénéficiaires. De cetteanalyse, devait émerger unemeilleure
connaissance des raisons de recoursà ces dispositifs (qu’elles soient économiques ou
politiques) et de leur intégration àla politique globale d’emploi de ces entreprises.

L’usage desdispositifs dela politique publique de l’emploi est en définitive limité. Cesont
surtout les « mesuresjeunes » qui ont été utilisées. Lesdeux entreprises s’inscriventdans une
double logique :exemplarité de « l’investissementcivique » (mais à la RATP, il est malgré
tout lié l’activité) et inscriptiondans les logiquesproductives. Elles ont toutesdeux d’abord
employéassez massivement des jeunes en contrat emploisolidarité,sans que cesoit uneporte
d’entrée systématiquedans l’entreprise et avec un fortaccompagnement formatif, et ont
presque totalementabandonné cette pratique ensuite.A la RATP, le recours aux contrats de
qualification semblecorrespondre à unevéritable logique interne de préqualification
débouchant sur une certification préalable àun recrutement suremploi stable ;il n’ y a pas de
contrats d’apprentissage. AEDF, le contrat d’apprentissage joue partiellemntle rôle dévolu au
contrat de qualification parla RATP : certainesunités utilisent le contrat de qualification
commeun moyen depeser sur l’emploi externe etcomme moyen decontrôle durecrutement
et dela construction dela qualification.

Ce faible usage apparent desdispositifs publics’explique par deux raisonsmajeures :le
rapportà la politique publique d’emploi et à ses orientations estinternalisédans uneintense
activité négociatoire, les liens à l’appareild’état sont fonctionnels et structuraux.

Le développement des emplois externesrévèle sans doute unestratégie decontournement
des contraintes du service public, une logique de transformation des entreprisespubliques de
l’extérieur, lesemploiscréés à l’extérieur étant, tout àla fois, intégrésdans l’organisation du
travail (l’exigence de certification etla présence prolongée surle lieu de travail en étant des
révélateurs) et enmarge des formes de reconnaissance del’emploi (le statut de cesemplois
n’étant pas celui dusecteur public).

Les processusdécrits ne sont pasla reproduction simple et tardive d’uneorganisation
productivefondée surla scisssion des collectifs de travail en unnoyau dur d’emploisstables
et une périphérie de main-d’oeuvre (plutôtplus instable que moins), mêmesi des similitudes
apparentes sont indéniables.Ce modèle fut mis en évidence aucours desannées 70 par
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l’observation et l’analyse du fonctionnement des grandes entreprises industrielles et de la

division du salariatindustriel137.

En premierlieu, le contexte estdifférent. Si l’on accepte les catégories de marchéinterne,
marchéexterne,marché primaire et marché secondaire(aussi segmentés soient-il également)
comme catégoriesdescriptives du ou des marchés du travail, la tendance destructureétait
encore

- à ce que le marchéprimaire commande lemarché secondaire au niveau
macroéconomique : les réflexions actuelles en économie et sociologie du travail et de l’emploi
laissent à penser que les types de marchés se transforment et que lepremier necommande
plus macroéconomiquementle second,

- à ce que les marchés internescommandent les marchésexternes aux niveaux micro
ou méso économiques. Cet extraitd’une analyse deB. CORIAT se situebien dans cette
perspective :« Au fur et à mesure qu’est «stabilisé » dans l’entreprise le «noyau » des
ouvriersconsidéré comme «stratégique » du fait de la position qu’il occupedans leprocess,
il devient possiblede recourir deplus en plusmassivement à desentreprises de sous-traitance

ou de louage demain-d’oeuvre (c’est nous quisoulignons)»138. Ce n’es pasle mouvement
que nous avonsdécrit : l’organisation des processusd’externalisation est organiquementliée à
l’affirmation d’une tendance àla transformation des attributs et des formes de gestion du
mrché interne, quand elle ne l’implique pas et n’en est pas le levier.Autrement dit,le marché
interne du travail ne disparaît pas,mais sa structure et son fonctionnementsont en

recomposition.

En second lieu. lesobstacles àla présencestructurelle (ce qui ne veut pas diresans
discontinuité possible) derapports d’emploidifférentiels au sein desrapports detravail ont été
tendanciellementlevés. R.LINHART écrivait en 1978 :« il arrive même que des ouvriers

d’entreprises extérieures occupent pendant de longues périodes des postes ordinaires de
fabrication mais cette pratique est engénéral limitée par l’opposition du personnel et des

syndicats »139. Les organisations syndicales ont,pour la plupart, étéeffectivement hostiles à
cet aspect dela politique d’emploi ausein de la stratégie desdeux entreprises, etle sont
toujours ; leurs actions ont certesparfois retardé et infléchile mouvement ; maisla tendance
est bien là. Le problème n’est plusla tenue plus ou moins exceptionnelled’un « poste
ordinaire » par untravailleur exteme surlongue période : c’estle contenu dela division des

activités et du travail, et son organisation, qui sont enquestion140.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



BIBLIOGRAPHIE

1. RÉFÉRENCES THÉORIQUES ET GÉNÉRALES.

AGLIETTA M., 1976, Régulation et crisedu capitalisme. L’expérience des États-Unis,Paris,
Calmann-Lévy,1èreédition, 334p. (2ème édition :1982).

AGLIETTA M., 1978,Panorama surles théories de l’emploi,RevueEconomique,n˚1, Presses dela
fondation nationale dessciences politiques,p. 80-119.

AKERLOF G. A., 1982,Labor contracts aspartial gift exchange,Quaterly Journal of Economics,vol.
XCII, n˚ 4, november1982,p. 544-569.

AKERLOF G. A., 1984,An EconomicTheorist’s Bookof Tales,Cambridge University Press.

AMABLE B., BARRE R., BOYER R., 1997,Les systèmes d’innovation àl’ère de la globalisation,
Paris, Economica,401 p.

AZARIADIS C., 1975, Implicit Contracts Underemployment Equilibria,Journal of Political
Economy,p. 1183-1202.

BANDT J. de, PETITP., 1993, Compétitivité :la place desrapports industries/services,in Coriat B.

et Taddei D. (éds),Entreprise France, Madein France 2,Paris, Le livre dePoche.

BAILY M., 1974, Wages andEmploymentunderUncertain Demand,Review of EconomicsStudies,
january,p. 37-50.

BANDT J. de, 1994a.La notion de marché est-elletransposable dansle domaine desservices
informationnels aux entreprises,in BANDT J. de et GADREY J. (sld), Relations de service, marchés
de services,CNRSEdition, p. 317-240.

BANDT J. de, 1994b, De l’économie des biensà l’économie desservices :la productionde richesse
danset par les services,in BANDT J. de et GADREY J.(sld), 1994.Relations de service, marchés de
services,CNRS Edition, 1994, p. 309-338.

BANDT J. deet GADREY J. (sld), 1994,Relations de service, marchés de services,CNRS Edition,
360 p.

BANDT J. de, 1995,Service aux Entreprises : Informations, Produits,Richesses,Paris,Economica,
268p.

BARREAU Jocelyne, 1995, La réforme des PTT : Quel avenir pour le service public ?,Paris,
Éditions La Découverte, 274p.

BAUDRY B., 1992, Contrats, autorité, confiance :la relation desous-traitance est-elle assimilable à
la relationd’emploi ?,RevueEconomique,vol. 43, n˚5,p. 871-894.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



BAUDRY B. et BOUVIER-PATRON P., 1994,De la sous-traitance traditionnelle àla sous-traitance
partenariale : une applicationde la théorie de l’agence,in HOLLARD M. (Sld), Génie industrielle ;
les enjeux économique,PUG, p. 225-243.

BONAMY J. et MAY N., 1997, Relationde serviceet relationd’emploi, in REBOUDL., La relation
de service au coeur de l’analyseéconomique,L’Harmattan, Coll. Logiques sociales,Paris,p. 267-
292.

BOUCHIKHI H., 1990,Structuration desOrganisations.Concepts Constructivistes et Etude decas,
Préface deJacques GIRIN, Paris, Economica, Collection « Gestion », 149p.

BOURGEOISB. et MONATERI J.-C., 1994,La coopération entreentreprises : une nouvelle forme
organisationnelle,in HOLLARD M. (Sld), Génie industriel : les enjeuxéconomiques,PUG, p. 245-
271.

BOYER R., 1980. Rapport Salarialet analyses en terme deRégulation : une mise en rapportavec les
théoriesde la segmentationdu marchédu travail, Economie Appliquée,1980,p. 491-508.

BOYER R., 1981,Les transformationsdu Rapport Salarialdans la crise: uneinterprétationde ses
aspects sociauxet économiques,Critiques de l’Economie Politique,n˚ 15-16, p. 185-228.

BUREAU D., 1997. Le gouvernement des entreprises publiques,Revue Françaised’Economie.
Vol. XII, 2. Printemps,p. 57-95.

BRUNHES-CONSULTANTS, 1994, L’ Europe de l’emploi, Commentfont les autres, Les Editions
d’Organisation, Paris, 295p.

CAHIER DU PIRTTEM, 1991, Théorisationde la production,Cahier du PIRTTEM.n˚5, septembre.
114p.

CAHUC P. et ZYLBERBERG A., 1994. Que reste-t-ilde la théorie du salaired’efficience ?, Revue
Economique,vol. 45, n˚ 3. mai, p. 385-396.

CGP. 1984,Transports : pourun meilleur choix desinvestissements,La Documentation Française,
ParisRapportdu groupeprésidé par BOITEUXM.,

CHALEIX M. et CASOU N., 1996, Population active au lieu de travail, INSEE-
Résultats/Démographieset société n˚ 507-508. décembre.

CIME (Comité d’information et de mobilisation pour l’emploi), 1995, L’entreprise engagée,
L’Harmattan, Collection « Pour l’emploi », Paris. 239 p.

CIRIEC. 1992,Entreprises publiqueset marché unique : les entreprises publiques indispensables à
l’économie de marché,MONNIER L. (Sld), Editions Labor. 286p.

COHEN E., 1996,La tentation hexagonale : la souveraineté à l’épreuve de lamondialisation, ,
Fayard,Paris, 453p.

COLLECTIF, 1991, La gestion des ressources humaines dans les serviceset le commerce :
Flexibilité, diversité, compétitivité,GADREY Jeanet Nicole (Sld), L’Harmattan,Paris, 223p.

COLLOQUE DE CERISY, 1995,Le service public ? Lavoie moderne,sousla direction deAlbert
DAVID, Agnès DENIS, ArmandHATCHUEL, Edith HEURGON et Isaac JOSEPH,L’Harmattan,
Collection « Logiques sociales», Paris, 1995, 314p.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



CORIAT B., 1978, Différenciation et segmentation dela force de travail dans les industries de
process,in « La division du travail.Colloque deDourdan »,Editions Galilée, Paris,p. 109-124.

COULET T., 1997, Relations interentreprises et relations de service,in REBOUD L., La relation de
service au coeur de l’analyseéconomique,L’Harmattan, Coll. Logiquessociales,Paris, 1997,p. 155-
177.

DAVID A., 1997, RATP :La métamorphose ? Pilotagedu changement et innovation dans l’entreprise
publique,Cahiers Lillois d’Economie et deSociologie,n˚29, 1ersemestre,p. 23-37.

DELAUNAY et GADREY J., 1987,Les enjeux de la société deservice, Presses dela Fondation
Nationale des Sciences Politiques, Paris. 334p.

DICKEL S., 1997, La décentralisation faceà la crise desmodes d’organisation et d’allocation des
ressourcesd’une entreprisepublique s’ouvrant àla concurrence ;le cas de France Télécom,Cahiers
Lillois d’Economieet de Sociologie,n˚29,1er semestre,p. 55-69.

DUMARTIN S., 1997,FormationEmploi : quelle adéquation ?,Economie et Statistique, n3̊03.

FRIOT B. et ROSEJ.,dir., 1996,La construction sociale del’emploi enFrance des annéessoixante à
aujourd’hui, L’Harmattan, Coll. «Forum de l’IFRAS »,Paris, 245p.

GADREY J., 1990a.Les systèmesd’emplois tertiairesau coeur des transformations du marché du
travail, Formation - Emploi,n˚ 29. p. 21-34.

GADREY J., 1990b.Les rapportssociauxde service :une autre régulation.Revue Economique,n˚1,
Vol. XLI. janv, p.49-69.

GADREY J. et alii., 1991,La gestion desressources humainesdans lesservices et le commerce :
Flexibilité, diversité, compétitivité,L’Harmattan, Paris, 224p.

GALLOUJ F., 1994,Économie de l’innovation dans les services,L’Harmattan, Collection «Logiques
économiques», Paris, 255p.

GAUTRAT J., 1994,Solidarité autour du partage du chômage dans leservice public, Centre de
rechercheet d’information surla démocratieet l’autonomie. Laboratoiredesociologiedu changement
des institutions (CRIDA-LSCI),Recherche réaliséepour le Ministère du travail, de l’Emploi et de la
FormationProfessionnelle,193p.

GAZIER B., 1996, Évolution des marchésdu travail et de l’emploi : vers uneapproche comparative,
in FRIOT B. et ROSE J. (Sld),La construction sociale de l’emploien France : les années soixante à
aujourd’hui, L’Harmattan, Coll. «Forum de l’IFRAS », Paris,p. 225-233.

GLACHANT J.-M., 1994,Le marché etle hors-marché : Une analyse économique desentreprises
publiques françaises,Publicationsde la Sorbonne,Paris,250p.

GORGEU A. et MATHIEU R., 1993, 10 ans de relations desous-traitance dans l’industriefrançaise,
Travail, n˚ 28 (Dossier : Sous-traitances),Printemps,p. 23-44.

GRAND L. et LEYRONAS C., 1998,La sous-traitanceen réseau : unegrille d’analyse statique et
dynamique, in BERNARD J. et CATIN M. (Sld), Les conditions économiques duchangement
technologique,L’Harmattan,Coll. « Emploi, Industrieet Territoire », Paris,p. 253-272.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



HAUT CONSEIL DU SECTEUR PUBLIC, 1992,Les entreprises de servicepublic, Rapport 1990,La
Documentation française, Paris,220 p.

JOLIOT J.-L., 1991,Les entreprises publiques en question,Les Editions Ouvrières, Collection
« Portes Ouvertes », Paris, 208p.

KAISERGRUBERD (coord) Brunhes-consultants, 1994,L’Europe de l’emploi. Comment font les
autres,Les Editions d’Organisation,Paris, 295p.

KUISEL R. F., 1984,Le capitalisme etl’État en France : Modernisation et dirigisme au XXème
siècle,Gallimard, Bibliothèque des Lumières, Paris.

LANCIANO C., MAURICE M., NOHARA H. et SILVESTRE J.-J.,1993,L’analyse sociétale de
l’innovation. Genèseet développement,LEST, Document 93/2, Ronéo, Aix,54 p.

LINDBECK A. et SNOWER D.-J., 1988,The Insiders-Outsiders Theory of Employment and
Unemployment,London, the MITPress,Cambridge.

LINHART R., 1978,Procèsde travail et division de la classe ouvrière.in « La division du travail,
Colloque de Dourdan »,Editions Galilée. Paris, p. 21-32.

MEHAUT Ph. et SACHER F., 1994, Entre adaptationet rupture : formation et mobilité dans la
réforme à laRATP,Rapport de synthèsedansle cadrede l’appel d’offre PIRTTEM-CNRS/RATP,52
p.

MAGI-GERMAIN N., 1996, Négociation collectiveet transformation de l’entreprise publique à
statut,Ed. L.G.D.J., 496p. (Bibliothèquede droit social).

MORIN M.-L., 1994. Sous-traitanceet relations salariales : Aspectsde droit du travail, Travail et
Emploi,n˚ 60, 3/94,p. 23-43.

MORTENSEN D.-T., 1986, Job Search andLabour Market Analysis,Handbook of LaborEconomics,
ASHENFELTER O. et LAYARDR., éd. Elsevier Science PublishersB V, vol. II, p. 849-919.

MOURIAUX R., 1994,Le syndicalismeen France depuis 1945.La Découverte, Paris,125 p.

PETIT P., 1995, De la croissance cumulativeà la théorie de la régulation, in BOYER R. et
SAILLARD Y. (Sld), Théorie de la Régulation : l’état des savoirs, La Découverte, Coll.
« Recherches», Paris,p. 245-253.

POWELL W., 1990, Neither markets nor hierarchy : networks forms of organization,Researchin
organizational behavior,n˚ 12,p. 295-336.

ROSE J.et alii., 1990, La dynamique des rapports salariaux :lieux, règles,sens ;approchespar
l’entreprise,la brancheet la jurisprudencesociale,Université de Nancy 2,GREE-CNRS, novembre,3
volumes(27 p.,89 p. et 255 p.).

SHAPIRO C. et STIGLITZ J.,1984, Equilibrium unemployment as aworker discipline device,
American Economic Review,vol. 74, n˚ 3, june,p. 433-444.

SOLER L.-G. et TANGUY H., 1996, Contrats, planification et systèmes de gestion ausein de la
firme, Sociologie du Travail,n˚4, p. 509-526.

STROBEL P., 1994, Service publicet relation de service :de l’usageraucitoyen, in BANDT J. de et
GADREY J.(sld), 1994,Relations de service,marchés deservices,CNRSEdition, p. 43-62.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



TANGUY H., 1996, Décentralisationet contractualisation interne,in COHENDET P., JACOT J.-H.,
LORINO Ph. (Sld),Cohérence, pertinence, évaluation,Economica, Paris,p. 111-135.

WEISS A., 1980, JobQueuesandLayoffs in LaborMarket with FlexibleWages,Journal of Political
Economy,vol. 88,june, p. 526-538.

WEISS A., 1990,Efficiency Wages -Models of Unemployment, Layoffs and WageDispersion.
Princeton University Press, 118p.

WILLIAMSON O. E., 1985, The economic institutions of capitalism :firms, markets,relational
contracting, The Free Press, Macmillan.Inc, New York 450 p., éd. fr., 1994, Les institutions de
l’économie,Interéditions, Paris, 404p.

YELLEN J.-L., 1984, Efficiency wage models of unemployment,American EconomicReview,
vol. 74, n˚ 2, mai, p. 200-206.

ZARIFIAN Ph., 1983, Le développementde la dimension gestionnaire dela qualification ouvrière :
portées et contradictions, in Changements techniqueset qualification : vers une nouvelle
productivité ? Recherches économiqueset sociales vol n˚ 8, La Documentation Française. Paris,
p. 115-147.

ZARIFIAN PH., 1990.La nouvelle productivité,L’Harmattan, Paris, 212p.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



2. RÉFÉRENCES RATP ETEDF

AMAR G., HATCHUEL A. et COHENE., 1991,Approche prospective de lamodernitépublique à la
RATP,RATP - Départementdu Développement - UnitéProspective,85p.

BAUBY P., 1997, Electricité :le servicepublic en refondation,in Quelle modernisationdesservices
publics ? Lesusagers aucoeur des réformes,Sousla dir. WARIN P.,La Découverte-Syros, Paris.

BRUNHES B.,1996,Leshabits neufs de l’emploi,Nil éditions, Paris, 209p.

COLLOQUE DE CERISY, 1987,Métamorphoses de laville, Crise de l’Urbain -Futur de la ville -
Séminaire RATP - Université -Recherche, Economica, Paris, 413p.

CRAMPES C.,1998, Latarificationde l’électricité, in : Mélanges en l’honneur du ProfesseurJean
VINCENS,Presses de l’Université des Sciences SocialesdeToulouse, Toulouse,p. 79-102.

DONOL-SHOW G. 1993, Sous-traitanceet maintenance des centralesnucléaires, Travail, n˚ 28
(Dossier : Sous-traitances), Printemps.p. 53-64.

DUCLOS L., 1995, Paritarisme versus négociation collective à EDF-GDF,Travail, n˚ 31/32,
automne-hiver 1994/1995,p. 97-122.

DUCLOS L. et MAUCHAMP N., 1994,Bilan - perspectives des relations socialeset professionnelles
à EDF-GDF, GIP Mutations industrielles - Rapportde recherche, GIP Mutations Industrielles/ LSCI.
Paris.

FOOT R., 1991, Le voyageur.l’électricité et le conducteur.Cahier du GIP MutationsIndustrielles,
n˚ 56, mai, Paris.

FOOT R. 1994, RATP,un corporatismeà l’épreuve des voyageurs,Travail, n˚ 31, Printemps-été,p.
63-101.

HUG M. et DELILE G., 1975. Organiser le changementdans l’entreprise : une expérience à
Electricité de France.,DUNOD, Paris, 173p.

HURBIN J., 1997,L’orientation professionnelleà EDF-GDF : unefonction en voie de légitimation,
in L’ orientation face auxmutations du travail,Syros,Paris.

JALBERT F., HUSSON M., RIPOLLR., THIERRY D., 1983,L’emploi dans lastratégie économique
de l’entreprise : concepts opératoires et méthodes d’action. Publication Développement &
Emploi/fondation nationalepour l’enseignementde la gestion, Paris, 176p.

MAUCHAMP N. et TIXIER P.-E., 1994. Accordssociaux dans les entreprises publiques :l’exemple
de EDF-GDF, in Les Cahiers de Recherchesdu GIP Mutations Industrielles,Mutations de
l’entreprise etperformance.Coopérer, oui... maiscomment ?,n˚70, février, Paris,p. 73-83.

MAUCHAMP N. et TIXIER P.-E., 1994,L’accord EDF-GDF : l’emploi au coeur d’unenouvelle
dynamique sociale ?,in Actes de Colloque del’AGRH, nov.

MENARD J.-Y. et BARREAU J., 1997, Stratégiesde modernisation etréaction du personnel. Le cas
de trois entreprises publiques d’électricité, L’Harmattan, Collection Logiques Sociales, Paris,1997.

RATP,1991, Le progrès partagé,édité par la RATP, mai1991.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



RATP, 1992,La RATP en familles, in Entre les lignes,n˚20, nouvellesérie,mars.

RIBOUD A, 1989,Modernisation mode d’emploi,Rapport au Premier Ministre, 10-18, Paris.

SERVANT L. et PLICHON, 1990. Evolution du coût de production destransports. Le cas dela
RATP, Institut d’aménagementetd’urbanismedela Région Ile-de-France : résumé,janvier.

THIERRY D., L ’entreprise face à la question de l’emploi,L’Harmattan, Paris, 223 p.

TILLIE C., 1987, Trajectoires sociales et culture d’entreprise à la RATP,Projet Réseau2000,
Ministère de la Recherche etde la Technologie. Centrede Recherches et d’Études surla Société
Française(CRESF),Recherche cofinancée parle MRT, mai, 183 p.

TRINH S. et WIEWORKA M., 1989,Le modèleEDF. Essai de sociologie desorganisations,La
Découverte, Paris, 274p.

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



INTRODUCTION GENERALE: L’INTEGRATION DE L’EMPLOI EXTERNE DANS LA
STRATEGIE DE DEUX ENTREPRISES PUBLIQUES: LA RATP ET L’EDF 1

1. OBJET DE LA RECHERCHE 1

1.1.Des travaux existants essentiellementcentrés sur l’interne des entreprisespubliques 1

1.2.Le rapport des entreprises publiques à «l’extérieur » 2

1.3.L’objet central dela recherche : intégration et gestion del’emploi externe par les entreprisesp u b l i q u e s3

2. PROBLEMATIQUE ETQUESTIONNEMENT 4

2.1. Appréciation du phénomène 4

2.2. Enjeux théoriques 6

2.3. Grandes questionsexaminées 8

3. METHODOLOGIE 9

3.1. Le choix des deux entreprises 9

3.2. L’étude des frontières entreles types d’emplois interneset externes 9

3.3. La dynamique desrapports entrelesemploiset lesentreprises interneset externes 10

3.4. Le plande présentation des résultatsde la recherche 11

CHAPITRE I - MONOGRAPHIE RATP 12

INTRODUCTION 12

SECTION1 : DONNÉES DECADRAGE 14

1. LES PRINCIPAUXINDICA TEURS QUANTITATIFS : UNE GRANDE STABILITE 14

1.1. Evolution del’activité 14

1.2. Évolution des effectifs salariés 15

1.3. Donnéesfinancièreset comptables 17

2. LES GRANDESLIGNES DE TRANSFORMATIONDE L’ACTIVITÉ ET DE LA DIVISION DU
TRAVAIL 19

2.1. Un périmètre « historique» decontenustable 19

2.2 Les enjeuxliés à la priseencharge dela maitrised’ouvrage,de la maîtrised’oeuvreet de l ’ e x é c u t i o n 20

2 3. Les développementsrécents dela sous-traitance,l’usage du travail intérimaire et des prestations de
service 22

Le développement dela sous-traitance 22

SECTION 2 : POLITIQUE ET STRATÉGIESD’EMPLOI 26

1. LES MODES D’ ORGANISATION DE LA GESTION DE L ’EMPLOI DANS LA
DÉCENTRALISATION LIÉEÀ LA MISE ENOEUVREDE LARÉFORME 26

1.1. Le département des ressourceshumaines 26

1.2. LaGestion desRessources Humaines danslesdépartementsetunités 27

1.3.La Formation Interne 30

2. LES TYPOLOGIESD’EMPLOI À LA RATP 32

2.1. Typologie del’emploi global : emploi interne, emploiexterne,emploi induit 32

L’emploi direct 32

L’emploi indirect 33

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



L’emploi induit 34

Lesemplois d’insertion 35

2.2. Les métierset familles professionnelles 35

3. LES CARACTÉRISTIQUES DES STRATÉGIES D’EMPLOIDE LA RATP 36

3.1. Stratégiesetpolitiques del’emploi interne 36

3.2. Stratégieet politiques de l’intersectionemploi interne/ emploi externe 39

CONCLUSION 42

CHAPITRE II - MONOGRAPHIE EDF 45

INTRODUCTION 45

SECTION 1. DONNÉES GÉNÉRALES DECADRAGE 47

1. LES PRINCIPAUX INDICATEURSQUANTITATIFS 47

1.1. L’évolution de l’activité 47

1.2.L’évolution des effectifs 55

1.2. Données financièresetcomptables 58

2. LES TRANSFORMATIONS DEL’ACTIVITÉ ET LEURS ENJEUX 60

2.1. Les tendances principales : diversification, tensions sur l’avenir des technologies de production.
internationalisation et intégration européenne, réduction des coûts et des prix moyens de l’électricité associée à une
segmentation accrue dela clientèle et de la « relation de service » 60

2.2 Panorama général des relations productives « externes » assurant la reproductibilité de l’appareil productif 68

SECTION 2 : POLITIQUE ET STRATEGIES D’EMPLOI 77

1.LES GRANDESLIGNESDE L ’ORGANISATION DELA FONCTION RESSOURCESHUMAINES 77

2 LES BASCULEMENTSEN COURS ETLEURS TENSIONSUN USAGEMODÉRÉ DESMESURES
DIRECTES DELA POLITIQUE D’EMPLOI 82

2.1 Les basculements en cours 82

2.2. Un usage délimité et restreint des mesures de la politique publique de 92

l’emploi 93

CONCLUSION 96

ANNEXE 1 : LISTE DES DOCUMENTS ET TYPES D’INFORMATIONS DEMANDÉS AUX

CENTRES ET UNITÉSENQUÊTÉES 98

ANNEXE 2 : LA GESTION FINANCIÈRE D’EDF EN 1997 99

ANNEXE 3 : LES ACCORDS DENOVEMBRE 1993 ET JANVIER 1997 101

PROPOS D’ETAPE : MODERNISATION DU SERVICE PUBLIC ET COMPARAISON RATP-EDF 103

A PROPOS DELA MODERNISATION DU SERVICEPUBLIC 103

LA DIVERSITÉ DUSERVICEPUBLIC AU REGARDDE LA COMPARAISON RATP-EDF 107

CHAPITRE III - LES RAPPORTS DES ENTREPRISES PUBLIQUES AVEC LEURS SOUS-
TRAITANTS : QUELQUES TENDANCES À PARTIR DES CAS EDFET RATP 109

INTRODUCTION : LES MODALITÉS DE CONSTRUCTION DE L’EMPLOI ASSOCIÉ AUX
ACTIVITÉS « EXTERNES » 109

SECTION 1 L’EXERCICEDU TRAVAIL ET LE CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ 113

1. LA FORMATION SUR LES LIEUX D’ACTIVITÉDE COLLECTIFS HYBRIDES 113

2. LA QUESTION DU CONTRÔLEDE L ’ACTIVITÉ 114

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



SECTION2 LA QUESTION DES MODALITÉSDE GESTIONDE L’EMPLOI EXTERNE 117

1. AUTONOMIE DE GESTION DE LA MAIN-D’OEUVRE 117

2. DES ÉLÉMENTS DE STRUCTURATION DE LAGESTION DE LAMAIN-D’OEUVREEXTERNE 118

SECTION 3 LA QUESTION DE L’ORGANISATIONINDUSTRIELLE 120

CONCLUSION: L’EXTERNE, VECTEUR DE RECOMPOSITION DE L’IDENTITÉ DES
ENTREPRISESPUBLIQUES 124

ANNEXE 1 : PRÉSENTATION DES ENTREPRISESENQUÊTÉES 127

1. LES ENTREPRISES EXTERNESD’EDF 127

2. LES ENTREPRISES EXTERNES DELA RATP 129

ANNEXE 2 : GUIDES D’ENTRETIENENTREPRISES EXTERNESÀ LA RATP ET À EDF 132

1. DONNÉES GÉNÉRALESDE PRÉSENTATIONDE L’ENTREPRISE 132

2. DONNÉESDE CADRAGE DES RAPPORTS ENTREPRISE EXTERNE/ ENTREPRISE PUBLIQUE 132

3. EVALUATION DE L’AUTONOMIEPRODUCTIVE (TECHNIQUE, ORGANISATIONNELLE, MISE
AU TRAVAIL) DE L’ENTREPRISE EXTERNE 133

4. EVALUATION DU DEGRÉ DE SPÉCIFICITÉ DE LARELATION D’EMPLOI 133

5. ELÉMENTS D’OUVERTURE 134

CONCLUSION GÉNÉRALE 135

INTRODUCTION 135

1. EMPLOIS EXTERNES ET EMPLOIS INTERNES 135

2. LES LOGIQUES GLOBALES DE GESTION DE L’EMPLOI 138

2.1. Les transformationsdel’emploiet lagestioninterne 139

2.2 les relations inter-entreprises 139

3. LES USAGES ET LES EFFETS DES MESURES PUBLIQUES D’EMPLOI 141

BIBLIOGRAPHIE 144

1. RÉFÉRENCES THÉORIQUES ET GÉNÉRALES 144

2. RÉFÉRENCES RATP ET EDF 149

La documentation Française : "L’Intégration de l’emploi externe dans la stratégie de deux entreprises publiques : la RATP et l’EDF : 

Rapport du groupe de recherche sur l’éducation et l’emploi / Hervé Lhotel, Rachid Belkacem, Thierry Colin, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."


